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LE MOT DU MAIRE

Mesdames, Messieurs,

Chères Diémoises, chers Diémois,

En cette période de fin d’année où on a encore pu profiter de belles journées
ensoleillées, j’ai le plaisir de vous présenter notre bulletin  municipal, toujours préparé
avec enthousiasme par la Commission information. Ce bulletin relate les différents
travaux effectués au sein de notre village, et vous informe de la vie associative.

Tout d’abord je voudrais remercier mes collègues du Conseil municipal qui ont très vite
su prendre les orientations adaptées pour nos projets d’avenir tels que nous vous les
avions présentés :

- soit dans le domaine scolaire, avec la construction du groupe maternelle,

- soit dans le cadre des nouveaux équipements ludiques, avec l’aménagement
d’une aire de jeux dans le parc de la Maison pour Tous,

- soit dans le cadre de la réalisation de travaux structurants, avec l’enfouissement
des réseaux rue de Comberousse.

Outre le fait que la crise économique fait payer aux communes une partie des dettes
de l’Etat en baissant les dotations, et en appliquant des réformes qui imputent nos
budgets, le groupe majoritaire du Conseil municipal est resté volontariste dans sa
politique d’investissement, profitant d’une conjoncture de taux d’emprunts bancaires
relativement bas.

Le projet de budget gouvernemental nous conduit à revoir notre politique fiscale en
apportant des ajustements pour, d’une part, coller le mieux possible aux réformes
territoriales et, d’autre part, tenir compte des impacts fiscaux touchant le budget des
collectivités territoriales.

Hélas on s’aperçoit souvent que ces réformes ne vont pas toujours dans le sens
de l’économie et «regrouper-mutualiser» ne se traduit pas pour le citoyen par
«une baisse d’impôt».
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Le calendrier des fêtes 2015 est établi, et je remercie les présidents d’associations
qui une nouvelle fois vont nous proposer de beaux programmes festifs, pour le bonheur
de chacun.

Dièm’en Scène prévoit cette année encore une belle programmation sous l’égide du
Centre Communal d’Action Sociale. Le 4 décembre prochain, je vous invite à venir
découvrir notre programme culturel saison 2015 et écouter la prestation de Leila
participante de l’émission «The Voice», qui nous fera le plaisir d’animer cette soirée.

En juin, le Comité de Jumelage répondra à l’invitation de notre commune jumelle de
Castelnuovo Belbo. Un beau week-end en perspective qui symbolise notre jumelage.

D’ores et déjà réservez la date du 4 juillet 2015 : différentes manifestations seront
organisées pour la fête d’été. Le détail de cette journée sera présenté en début d’année.

En septembre, sous l’égide du Sou des écoles, Briqu’Expo revient. Cette rencontre
dépasse largement nos frontières et les bénévoles préparent cette manifestation avec
beaucoup d’énergie. 

Comme chaque année, venez nombreux aux incontournables soirées dansantes du
Basket, de l’ACCA, du Foot, du Moto club, des Caligaë, de la Danse, des Filles de Lumière,
du club de l’âge d’or et aux dégustations et manifestations organisées par les
différentes associations diémoises.

Vous découvrirez également un reportage rendant hommage aux «Poilus» en cette
année du centenaire de la guerre de 1914, où 20 diémois ont laissé leurs vies.

Fidèle au devoir de mémoire, j’ai personnellement toujours accompagné le monde
combattant dans ses cérémonies du souvenir avec beaucoup de respect pour les
édifices publics.

Je vous rappelle que dans le cadre des activités de la Communauté de Communes des
Collines du Nord Dauphiné, un service de transport existe pour les personnes ayant des
difficultés à se déplacer. A notre demande, et après accord de la Communauté de
Communes des Collines du Nord Dauphiné, quatre nouveaux arrêts sont créés pour
améliorer l’offre de transport dans notre village. Vous en trouverez le détail dans ce
bulletin municipal.

Enfin, vous trouverez également la composition des commissions de votre conseil
municipal, installé depuis neuf mois.

Je tiens à remercier tout particulièrement mes collègues élus de la majorité pour leur
soutien indéfectible, et leur implication à mes côtés et remercier la présence de tous les
élus à l’animation des réunions du conseil municipal.

Le mois de décembre étant là, je vous souhaite à tous de passer de bonnes et
heureuses fêtes de fin d’année.

Votre Maire,
Christian REY
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Nous voilà déjà à la fin de l’année 2014. Le temps passe très vite.
Nous sommes de nouveau au rendez-vous pour vous présenter la vie
de notre commune depuis le dernier bulletin.

Les projets se concrétisent malgré un contexte difficile. Nous
essayons au mieux de vous informer sur le  travail accompli. Nous vous
souhaitons une bonne fin d’année, un hiver clément et une agréable
lecture.

La commission information

Commission
Information

4

Lettre transmise par
M. MARSALLON

Lettre des
tranchées 1915
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VIE LOCALE LE DOSSIER

VIE MUNICIPALE

Conseil
Municipal
du 26 juin 2014

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE
TOUS LES CHAPITRES SUIVANTS :

Investissement Fonctionnement

Dépenses ou déficit Recettes ou excédent Dépenses ou déficit Recettes ou excédent

Résultats antérieurs -32 296.11 237 620.42

Opérations de l’exercice 1 559 324.64 1 171 089.34 1 292 807.61 1 759 910.66

Ecritures SI MAPA +3 143 + 668

TOTAL 1 591 620.75 1 174 232.34 1 292 807.61 1 998 199.08

Résultat de clôture 417 388.41 705 391.47

Restes à réaliser 473 000 476 400

Totaux Cumulés 890 388.41 476 400 705 391.47

Résultats définitifs 413 988.41 705 391.47

Investissement Fonctionnement

Dépenses ou déficit Recettes ou excédent Dépenses ou déficit Recettes ou excédent

Résultats antérieurs 3 560.18 15 542

Opérations de l’exercice 69 082.35 88 549.30 136 642.79 130 811.26

TOTAL 69 082.35 92 109.48 136 642.79 146 353.26

Résultat de clôture 23 027.13 9 710.47

Restes à réaliser 43 000

Totaux Cumulés 43 000 23 027.13 9 710.47

Résultats définitifs 19 972.87 9 710.47

ni observation ni réserve de sa part.

Affectation du résultat de fonc-
tionnement 2013

Il est rappelé les résultats de clôture
constatés au compte administratif
2013 du budget général :

- En section de fonctionnement : un
excédent de 705 391.47 €.

- En section d’investissement  :
un déficit de financement de
417 388.41 €.

- Compte tenu des restes à réaliser

FINANCES
1. BUDGET GENERAL  
Compte administratif Exercice 2013

M. le Maire confie la présidence à
Mme TOUCHANT Muriel Adjointe, et se
retire au moment du vote.

Le compte de gestion du Receveur
de l’Exercice 2013 a été approuvé.

Il a été  dressé pour l’exercice 2013
par le receveur municipal qui n’appelle

reportés pour un montant de
473 000 € en dépense, et 476 400 €

en recettes, le  conseil municipal
affecte l’excédent de fonctionnement
soit 705 391.47 € comme suit : 

- 655  391.47 € au compte 1068
besoin de financement de la section de
d’investissement.

- 50 000 € le solde au compte 002
en report à nouveau à la section de
fonctionnement.

2. BUDGET ASSAINISSEMENT 

Compte administratif Exercice 2013
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 R AGENDA INFOS PRATIQUES

Rappel Tarifs au 1er Septembre 2012 Tarifs au 1er Septembre 2015
1.70 € le matin 1.75 € le matin

3.30 € le soir 3.35 € le soir

4.40 € le matin et le soir 4.45 € le matin et le soir

Rappel Tarifs au 15 Octobre 2008 Tarifs au 1er Janvier 2015

9 cm X 6.5 cm = 150 € 9 cm X 6.5 cm = 200 €

18 cm X 12 cm = 240 € 18 cm X 12 cm = 300 €

La page = 800 € La page = 1000 €

Rappel Tarifs au 1er Janvier 2009 Tarifs au 1er Janvier 2015

Concession 15 ans = 100 €/ m² Concession 15 ans = 150 €/ m²

Concession 30 ans = 180 €/ m² Concession 30 ans = 250 €/ m²

Columbarium une case pour 15 ans Columbarium une case pour 15 ans 
(peut contenir maximum 4 urnes) (peut contenir maximum 4 urnes)

= 650 € = 800 €

Tarifs
au 1er Janvier 2015

Location Maison pour Tous 350 € (janvier 2013) 370 €

Caution Maison pour Tous 762 € 800 €

Caution salle polyvalente 153 € 200 €

Location chambre froide 75 € 80 €

Caution chambre froide 460 € 500 €

Location chapiteau Pas de location Pas de location

Caution chapiteau Pas de location Pas de location

Location table 1 € la table 1 € la table

Location chaise 0.50 € la chaise 0.50 € la chaise

Location sono Pas de location Pas de location

Approbation compte de gestion du
Receveur Exercice 2013

Le compte de gestion assainissement
a été dressé pour l’exercice 2013 par
le receveur municipal et n’appelle ni
observation ni réserve de sa part.

Affectation du résultat d’exploi-
tation Exercice 2013

Il est rappelé les résultats de clôture
constatés au compte administratif
2013 du budget assainissement :

En section d’exploitation : un excédent
de 9 710.47 €.

En section d’investissement  : un
excédent de financement de
23 027.13 €.

Il est proposé au conseil municipal
d’affecter l’excédent d’exploitation soit
9 710.47 € comme suit : 

-8 000 € au compte 1068 besoin
de financement de la section de
d’investissement 

-1 710.47 € le solde au compte 002
en report à nouveau à la section de
fonctionnement 

Le Conseil Municipal adopte le
budget supplémentaire 2014 de la
commune et le budget supplémentaire
2014 assainissement de la commune
comme suit :

3. BudGet GeneRaL  : BudGet
suPPLementaiRe 2014

Section de fonctionnement  

Dépenses 1 615 500 €

Recettes 1 615 500 €

Section d’investissement 

Dépenses 2 828 416.47 €

Recettes 2 828 416.47 €

4. BudGet assainissement  :
BudGet suPPLementaiRe 2014

Section d’exploitation 

Dépenses 138 870.47 €

Recettes 138 870.47 €

Section d’investissement 

Dépenses 199 092.13 €

Recettes 199 092.13 €

5. Révision des taRifs communaux

Monsieur le Maire donne lecture de la proposition de révision des tarifs
communaux faite par la commission des finances qui est  adopté par le conseil
municipal.

Monsieur le Maire rappelle que les Temps d’Activités
Périscolaires (TAP) mis en place suite à la réforme des
rythmes scolaires seront gratuits pour les familles pour
l’année 2014-2015.

Tarifs Garderie Périscolaire

Tarifs encarts publicitaires Bulletin Municipal

Tarifs Cimetière
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VIE LOCALE LE DOSSIER
VIE MUNICIPALE

VIE MUNICIPALE

Conseil
Municipal
du 26 Juin 2014 (suite)

6 . restaurant scolaire : tarif
du rePas

Tarif du repas pris au restaurant
scolaire 3.85 € pour l’année scolaire
2014 / 2015.

7. révision des loyers commu-
naux année 2014

Les loyers communaux sont révisés
comme  chaque année au 1er juin  par
application de l’indice de révision des
loyers.

Maitrise d’œuvre du groupe
maternelle - contrôle technique
coordination sécurité.

monsieur le maire précise que la
construction du groupe maternelle
constitue une priorité du groupe
majoritaire  et il remercie les
différentes commissions qui ont
travaillé sur ce dossier pour une
mise en place rapide. les crédits
budgétaires de cette opération
seront inscrits sur 3 exercices
budgétaires : 2014, 2015 et 2016.

Mission de coordination de sécurité
et de protection de la santé

Dans le cadre des travaux de
construction d’un groupe maternelle la
commune a décidé de faire appel à un
coordonnateur SPS pour la mission de
coordination de sécurité et de
protection de la santé. Cette mission
sera confiée à Yannick CHARRIER
Coordonnateur SPS. Le montant
prévisionnel de cette mission s’élève à
5 424 € HT. 

-AUTORISE Monsieur le Maire à lancer
la consultation en procédure adaptée
pour les marchés de travaux, et à
signer tous les actes nécessaires à cet
effet.

-AUTORISE Monsieur le Maire à
solliciter les financements nécessaires
à cette opération auprès du conseil
général de l’Isère et au titre de la
DETR .

Projet halle commerciale

Construction d’une halle commer-
ciale et aménagement de la place
de l’église

Monsieur le Maire rappelle que par
délibération du conseil municipal en
date des 29 août et 28 octobre 2013
le projet de construction d’une halle
commerciale dans le centre du village
a été validé.

Il précise que l’habitation de M et
Mme PELLET Michel, implantée sur la
parcelle cadastrée section B N°1677
d’une superficie de 487 m² rue du
stade, se libère, ce qui donne
l’opportunité à la commune, de réaliser
cette opération sur cet emplacement.

Cette réalisation permettra d’amé-
nager la place située autour de
l’église, et de restructurer le centre
bourg en créant un cœur de village.

Coût prévisionnel de l’opération 

Installation de chantier : 2 000 € ht

Démolition du bâtiment existant  :
25 000 € ht

Aménagement de la place (travaux)  :
105 000 € ht

Aménagement de la place (études)  :
15 000 € ht

Mission de contrôle technique 

La mission de contrôle technique
sera confiée à SOCOTEC (missions
+SEI+PS+HAND+HANDCO).

Le montant prévisionnel de cette
mission s’élève à 6 300 € HT. 

Maîtrise d’œuvre et subventions

Dans le cadre de la construction du
groupe maternelle rue du stade, un
maître d’œuvre sera chargé des
études et du suivi des travaux. Suite à
consultation en procédure adaptée
la proposition du cabinet ARCANE
Architectes a été validée  pour la
mission de maîtrise d’œuvre du groupe
maternelle lors de la commission des
finances du 17 juin 2014. 

Le marché fixe le forfait provisoire
de rémunération du maître d’œuvre
à 168  000 € HT correspondant à un
taux de 10.80% de l’enveloppe
prévisionnelle de travaux fixée à
1400 000 € HT y compris les VRD et
1.2% du coût des travaux pour la
mission OPC.

Monsieur le Maire précise que cette
opération peut faire l’objet d’un
financement de la part du conseil
général de l’Isère et de la DETR.

Le conseil municipal 

-PREND ACTE du coût prévisionnel
de la mission de maîtrise d’œuvre et
de la mission OPC qui sera effectuée
par le cabinet Arcane, soit 168 000 €
ht et AUTORISE Monsieur le Maire à
signer le contrat correspondant, 

-HABILITE Monsieur le Maire à
déposer le permis de construire du
groupe maternelle,
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 R AGENDA INFOS PRATIQUES

Construction d’une halle couverte  :
90 000 € hT.

Achat du terrain : 250 000 €

Monsieur le Maire précise que cet
aménagement peut faire l’objet d’un
financement de la part du Conseil

Général de l’Isère et la Région Rhône
Alpes via le CDDRA Rhône Pluriel.

Le conseil municipal

APPROUVE le projet d’acquisition du
tènement immobilier cadastré section
B n°1677 propriété de M. et Mme

PELLET Michel pour la réalisation de la
halle commerciale, 

AUTORISE Monsieur le Maire à
effectuer les démarches et
négociations nécessaires à cette
acquisition, ainsi qu’à signer les actes
notariés correspondants, 

AUTORISE Monsieur le Maire à
solliciter toutes les autorisations
d’urbanisme nécessaires à la
réalisation de cette opération (permis
de démolir, permis de construire..).

AUTORISE Monsieur le Maire à
lancer la consultation des entreprises
pour la réalisation des travaux et à
signer les pièces de marchés
correspondantes. 

SOLLICITE une aide financière de la
part du Conseil Général de l’Isère,

SOLLICITE une aide financière de la
part du CDDRA Rhône Pluriel.

«Le Conseil des enfants au travail»
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VIE LOCALE LE DOSSIER
VIE MUNICIPALE

VIE MUNICIPALE

Conseil
Municipal
du 29 Sept. 2014

mi-octobre, il comprend 4 classes.

L’inspection académique a émis
un avis favorable sur le projet
qui sera présenté prochainement
à l’Inspecteur de l’Education
Nationale M. Grange aux ensei-
gnants et aux parents d’élèves.

Une présentation a été faite au
personnel communal de l’école.

Montant prévisionnel de l’opé-
ration 2 000 000 €.

Monsieur le Maire remercie la
commission travaux pour le suivi de
ce dossier.

Une demande de subvention sera
adressée au Conseil Général de
l’Isère, à l’Etat au titre de la DETR et
à l’aéroport Lyon St Exupéry.

• Dans le parc de la Maison pour
Tous, un équipement sera subven-
tionné par le Conseil Général de
l’Isère (attribution de février 2014)
et comprend un skate-parc, un city
stade et une aire de jeux. Aucun
éclairage permanent ne sera
installé pour cette structure. 

2/ COMPTE RENDU COMMISSION
SCOLAIRE 

RéfORME SCOLAIRE

Monsieur le Maire rappelle qu’une
information a été faite aux parents
avant les vacances d’été con-
cernant la réforme des rythmes
scolaires, un second courrier leur a
été adressé à la rentrée avec le
planning des TAP (Temps d’Activités
Périscolaires). 

Les TAP sont organisés le jeudi
après-midi avec des animateurs
recrutés par la commune, des
agents communaux et des

Monsieur le Maire rappelle au
conseil municipal que de nombreux
travaux ont été réalisés pendant l’été :

- Réfection de la RD 518 de feux à
feux par le Conseil Général de
l’Isère, le marquage au sol étant pris
en charge par la commune ; mise en
place des fourreaux pour passage
de la fibre optique.

- Réfection des chemins du
Pétrier et de la zone artisanale.

- Mise en place de la barrière de
sécurisation vers la bascule.

- Achèvement des travaux
d’enfouissement des réseaux rue de
Comberousse  ; travaux inaugurés
par le président du SEDI M. Bertrand
LACHAT. Ces travaux ont permis
l’élargissement de la chaussée et
l’installation d’un éclairage public
basse consommation.

- Réfection d’une classe à l’école
élémentaire

- Réfection de l’aire de jeux de
l’école maternelle 

- Local tennis  : l’inauguration du
local a eu lieu le 6 septembre
dernier en présence de l’association
tennis qui était très satisfaite de
cette réalisation.

- Réfection de la peinture de la
salle polyvalente par les agents du
service technique communal 

LE CONSEIL MUNICIPAL À L’UNA-
NIMITÉ À DONNER UN AVIS
FAVORABLE AUX DOSSIERS SUIVANTS.

1/ COMPTE RENDU COMMISSION
TRAVAUX 

• Le permis de construire du
groupe   «maternelle» sera déposé

bénévoles et sont gratuits pour les
familles.

Le coût prévisionnel de la réforme
des rythmes scolaires est de 60 000 €

pour l’année avec une aide de l’Etat
par le Fond d’Amorçage et la CAF qui
devrait s’élever à environ  11 000 €.

Monsieur le Maire remercie la
commission scolaire pour le travail
effectué pendant l’été pour le
recrutement des animateurs et
l’organisation des activités.

Il remercie également Antoine
MARTIN, coordinateur pour l’excellent
travail effectué pour les TAP.

Mme MUCCIARELLI remercie
Huguette et Patrick MICHON,
bénévoles, pour leur intervention
pendant les TAP ainsi qu’Yvan SAYER
et Anne-Marie VIDAL pour leur
participation chaque jeudi après-midi.

3/ COMPTE RENDU COMMISSION
URBANISME

SCOT Nord-Isère : Un séminaire de
présentation du Schéma de Cohérence
Territoriale du Nord Isère a eu lieu le
26 septembre dernier.

Il ressort de cette réunion que
plusieurs maires des communes
voisines disposent de peu de
possibilité d’urbanisation sur leurs
territoires.

Plan Local d’Urbanisme : la procé-
dure se poursuit.

Urbanisme : A partir de juillet 2015,
les services instructeurs de la DDT (ex
DDE) n’assureront plus l’instruction
des dossiers d’urbanisme (permis de
construire..), cette compétence sera
gérée par la commune par du
personnel spécialement formé dans ce
domaine.
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Il convient aujourd’hui de passer un
avenant à la convention afin de
préciser les modalités de gestion
des abonnés de Septème et Oytier
St Oblas ainsi que les modalités de
recouvrement des droits de
branchement au réseau d’assainis-
sement.

• Tout projet de raccordement des
abonnés des hameaux de Septème
et Oytier St Oblas au réseau  devra
impérativement faire l’objet d’une
autorisation préalable de raccor-
dement de la commune de Diémoz .

• Les droits de branchement des
abonnés  des hameaux de Septème
et Oytier St Oblas au réseau
d’assainissement de la commune de
Diémoz seront encaissés directement
par la commune de Diémoz à la
délivrance du permis de construire, au
tarif fixé par délibération du conseil
municipal de Diémoz. 

• Les travaux d’extension de la
station d’épuration située à Reventin-
Vaugris sont en cours et permettront
de répondre à l’évolution démo-
graphique du bassin de vie composant
le Systepur.

Un emprunt de 1  000  000 € sera
contracté pour le financement du
groupe maternelle et de la halle
commerciale. 

Une demande de subvention a été
demandée au Conseil Général de
l’Isère pour le programme culturel de
2015. Une subvention de 430 € a été
attribuée à la commune au titre du
programme culturel 2014.

6/ PLH 

Plan Local de l’Habitat (PLH) : Le PLH
est géré par la Communauté de
Communes des Collines du Nord
Dauphiné. 20 logements sociaux
sont inscrits pour la commune de
Diémoz, dont une partie sera
réalisée à la place de l’école
maternelle actuelle. 

7/ COMPTE RENDU VIE ASSOCIATIVE 

Les subventions aux associations

Un logiciel spécifique à l’instruction
des dossiers sera mis en place, le coût
prévisionnel de ce logiciel est de
3 000 €.

4/ CLASSEMENT VOIRIE COMMUNALE 

Suite à la mise à jour du tableau de
classement des voies communales de
la commune de Diémoz, Monsieur le
Maire propose au conseil municipal
d’approuver le tableau des modifi-
cations de linéaires des voies
communales ainsi que l’actualisation
du tableau de classement.

Ancien linéaire 25 415 ml - Nouveau
linéaire 30 870 ml.

Cette mise à jour impactera le
montant de la DGF versée à la
commune par l’Etat.

5/ FINANCES 

Révision des loyers des terrains
communaux 

La variation de l’indice de révision
des fermages par rapport à l’année
précédente est de + 1.52 %. 

Révision du loyer du bureau de
poste.

Le loyer du bureau de poste se
révise tous les trois ans. Le montant
annuel de la location du bureau de
poste s’élève à 3351.36 €. 

Des discussions sont en cours pour
un passage en agence postale
communale. Le personnel serait du
personnel communal.

Le coefficient multiplicateur de la
taxe communale sur la consommation
finale d’électricité (TCFE) passe de
8.28 à 8.50 à compter du 1er janvier
2015. 

Convention SIASO avenant n°1

Monsieur le Maire rappelle au
conseil municipal qu’une convention
en date du 31 août 1998 avait été
signée entre la commune de Diémoz
et le SIASO (Syndicat Intercom-
munal d’Assainissement Septème-
Oytier St-Oblas) .

communales au titre de l’année 2014
ont été attribuées. 

Cette année, le forum des asso-
ciations a regroupé  31 associations.

Le stade de foot synthétique a été
homologué pour l’utilisation en
nocturne.

Le prochain salon Briqu’Expo aura
lieu les 12 et 13 septembre 2015 à
Diémoz.

8/ QUESTIONS DIVERSES 

- Fleurissement  : La visite de la
commission fleurissement du Conseil
Général de l’Isère a eu lieu le 26
septembre dernier sur la commune.

Philippe GALLON souhaite rendre un
hommage à M.GOBET qui est décédé
et qui avait participé activement à
l’action « jardiner autrement » avec les
enfants de l’école maternelle.

- Visite annuelle du centre d’en-
fouissement du Fayet  : Monsieur le
Maire rappelle que les communes
de Diémoz et St Georges
d’Espéranche ont émis un avis
défavorable au projet Paprec
d’exploitation d’une plateforme de tri
et de traitement de déchets de bois sur
le site du centre d’enfouissement.
Il précise que la commune de Oytier
St Oblas a émis un avis favorable au
projet.

- Pépinière d’entreprises  :
plusieurs baux ont été signés pour la
location des locaux de la pépinière
d’entreprises. Une visite des
représentants de la Région sera
organisée prochainement. La CCCND
pourra proposer des locataires pour les
locaux restants.
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Club House
de tennis

Le samedi 6 septembre, les élus et
les représentants du tissu associatif
diémois ont inauguré le nouveau club
house de tennis. C’est en 1980 que le
club de tennis a vu le jour sur notre
commune.

Depuis la rentrée, une équipe
dynamique dirige ce club. Son jeune
président,  Jérôme  Folléas, plein
d’enthousiasme, a donné les nouveaux
objectifs de cette association qui
souhaite recruter de nombreux
sportifs et, ainsi partager ce nouvel
équipement mis à disposition.

Le coût de cette acquisition a été de
74 000 € et a été subventionné à
raison de 24% du montant hors taxe.

12

04 78 96 21 75
30, route de Vienne - 38790 DIEMOZ - Fax 04 78 96 27 84

Installateur d’adoucisseur d’eau
Energie renouvelable / Géothermie - Solaire

agréé : PGN - PGP
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Le 8 septembre 2014, a eu lieu à la
maison de la nature la réception des
travaux de la rue de Comberousse,
travaux qui concernaient, entre autres
l’enfouissement des réseaux ERDF et
France Télécom, ainsi que l’élargis-
sement de la chaussée.

Les travaux ont permis la visibilité
sur cette route ainsi que l’installation
d’un éclairage performant et écono-
mique. Le président du SEDI, monsieur
Bertrand Lachat, a participé à ce
moment convivial. Il  a pu voir,  avec
satisfaction, la grande proportion de
lignes enterrées dans notre commune,
ce qui n’est pas le cas de toutes les
communes de l’Isère, en effet 70%
lignes ERDF et France Télécom sont
enterrées sur notre territoire.

13

VIE MUNICIPALE

Réception
des travaux
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Le Mercredi 17 septembre, les délégués au Syndicat Plaine de
Lafayette, étaient invités par le président du SYSTEPUR et son bureau,
à estimer et apprécier l’avancement des travaux de modernisation et
d’extension de la station d’épuration de Reventin-Vaugris . 

Comme vous le savez ce chantier colossal de 17 à 20 millions
d’euros de coût, décidé et commencé lors du mandat précédent doit
s’achever en fin d’année 2016, et doit nous procurer une station
conforme à une capacité de 125000 équivalents habitants, doublant
celle de la station précédente, agréant ainsi, une véritable possibilité
d’évolution de notre territoire, sur les années à venir.

Cet ouvrage de génie civil, qui applique le dernier cri des techniques
actuelles de l’épuration, exprimant même une première en France dans
certains domaines, se devait d’être présenté aux nouveaux venus, des
dernières élections.

Le rendez-vous fut fixé à onze heures, de nombreux élus locaux
furent présents à cette visite de chantier. Dans l’assemblée
fourmillante, on put croiser des députés, des sénateurs, les mécènes
du conseil général, les décideurs de l’Agence de bassin, les
plénipotentiaires de Vienne-Agglo,  les gens de la Police de l’Eau, les
présidents et vice-présidents des différents syndicats, ainsi que maints
envoyés des communes membres du Systépur. Madame la Sous-Préfet

appelée à d’autres activités nous délégua une
représentante. 

Nous avions la chance avec nous ce jour-là, la
météo était au beau fixe. L’assemblée fut si
nombreuse qu’il fallut organiser plusieurs tours de
visite. Harnachés de casques et de gilets
fluorescents, qu’on s’échangeait à la fin du
parcours, sous la houlette de Sandrine Fraysse,
responsable de la STEP, et du Président du
SYSTEPUR, qui assuraient les commentaires
techniques et financiers, nous suivîmes sagement
nos guides sur le chemin prévu, en respectant à la
lettre les consignes de sécurité. Chacun pu juger
à loisir du gigantisme des ouvrages réalisés ou à
venir, et de la bonne utilisation des fonds engagés. 

Après les discours d’usages rappelant
l’historique et le bienfondé de la construction, les
entreprises impliquées dans ces travaux nous
offrirent gracieusement le verre de l’amitié,
accompagné de quelques friandises qui furent
servi par le traiteur régional.

VIE MUNICIPALE  Systepur
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VIE MUNICIPALE Commissions

Voici un aperçu du travail des principales commissions
depuis le dernier bulletin municipal.

Aménagement piétonnier RD 36

Enrochement RD 36

Préparation du Skate-parc, City stade et plateforme de jeux

Beaucoup de travaux sont en cours et des
projets  sont en train de se concrétiser.

• Les sondages de sols pour la  faisabilité du
groupe maternelle ont été réalisés par une
entreprise spécialisée de Diémoz. Les résultats
permettent au projet de prendre forme.

Les démarches administratives ont donc pu
commencer.

• Un aménagement piétonnier de la RD 36 (la
Route de Vienne), permettra aux riverains
d’accéder à la zone commerciale (Carrefour
Contact, pharmacie, opticien et autres futurs
commerces.

• Dans le parc de la Maison pour Tous, les
travaux de préparation du Skate-park, du city
stade et de la plateforme de jeux  ont
commencé. L’assainissement de la zone et la
stabilisation du terrain sont en cours pour que
les travaux se terminent pendant le premier
semestre 2015.

• Un jeu sera remplacé au cours du mois de
novembre dans l’espace «jeux pour enfants»
permettant une plus grande capacité de
participants.

Commission Travaux

DIE 141105 BULLETIN N104_BULLETIN N101  17/11/14  10:44  Page15



 

16

VIE LOCALE LE DOSSIER
VIE MUNICIPALE

VIE MUNICIPALE

La rentrée a eu lieu le 2 septembre 2014 pour tous les enfants.
Il y a 79 enfants inscrits en maternelle :

• 22 petits chez Mme Marouillat, atsem Dalila.
• 28 moyens grands chez Mme Charpy, atsem Marie-Paule.
• 29 grands chez Mme Pierre, atsem Annie.

Il y a 173 enfants inscrits en primaire :
• 24 CP chez Mme Descot.
• 21 CP/CE1 chez Mme Goiffon.
• 24 CE1 chez Mme Grataloup.
• 27 CE2 chez Mme Blanc.
• 25 CE2/CM1 chez Mme Vanel.
• 25 CM1/CM2 chez Mme Loillier.
• 27 CM2 chez M T’Jampens.

Le temps périscolaire comporte deux accueils :
• Matin, de 7h30 à 8h30 : il est assuré par Anne-Sophie et Annie.
• Soir, de 16h30 à 18h30 : il est assuré par Haciba, Sylvie,

Laurence et Dalila.
Les Temps d’Activités Périscolaires (les TAP) :
La réforme scolaire est entrée en application depuis septembre

2014 à Diémoz.
Les enfants ont donc classe le mercredi matin et le temps

libéré a été mis en place le jeudi de 13h30 à 16h30
GRATUITEMENT.

Les modalités pratiques d’organisation du jeudi après-midi sont
les suivantes :

• Pour les maternelles  : les TAP sont répartis en un temps
de sieste, repos ou temps calme en fonction de l’âge et les
besoins de l’enfant, et un temps d’ateliers, encadrés soit  
par des agents municipaux, soit par des intervenants
spécialisés.

• Pour les élémentaires : les TAP sont répartis entre un temps
d’activités spécifiques  en espace ludique et un atelier.

Les enfants suivent des cycles de 6 à 7 séances ( de vacances à
vacances) d’une activité qui leur est proposée par niveau de classe.

Tous les enfants scolarisés sont inscrits aux TAP. La non-
participation doit faire l’objet d’un justificatif complété par les
parents. Et tous les enfants inscrits au restaurant scolaire le jeudi
midi doivent suivre les TAP.
Parmi les ateliers proposés :

Activités physiques et sportives : foot, basket, handball, tennis
de table, gymnastique, rugby  ; athlétisme, cross, sports de
combat…

Activités d’expression corporelle  : théâtre, danse, hip-hop,
relaxation corporelle…

Loisirs créatifs  : jeux de sociétés, dessin,
peinture, bibliothèque, mode…

Les TAP sont encadrés par de nombreux
animateurs  :Anne-Marie, Benjamin, Clément,
Haciba, Julie, Julien, Laurence, Pauline, Sylvie,
Yohan, Dalila, Annie, Marie-Paule et des
bénévoles. Le responsable est Antoine qui assure
la coordination de tous les ateliers. Il a bien voulu
répondre à nos questions.

Commission
Scolaire
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«Bonjour Antoine,
Vous êtes nouvel arrivant sur Diémoz,

• Pouvez-vous nous expliquer en quoi consiste votre
rôle au sein de la commune ?

Je suis arrivé en septembre 2014 avec 3 casquettes sur
Diémoz, la première est l’organisation et la coordination de
la nouvelle réforme des rythmes scolaires, les TAP, je suis
aussi le professeur d’Education Physique et Sportive de
l’école élémentaire, et pour finir je suis mis à disposition
dans les associations sportives de la ville  : le Foot et le
Basket.

• Quels sont vos diplômes et vos expériences profes-
sionnelles dans le domaine sportif ?

Dans l’ordre, j’ai passé le BAFA à 17 ans et je travaillais
dans un centre social sur Rillieux-la-Pape pendant 4 ans les
mercredis et les vacances scolaires pendant mes études.

J’ai ensuite passé des diplômes fédéraux d’entraineur
d’athlétisme second degré pour pouvoir entrainer contre
rémunération dans mon club.

J’ai  aussi obtenu une licence universitaire à la faculté du
sport et des sciences (STAPS). J’ai alors réalisé des stages
dans un centre de rééducation et de réadaptation pour les
grands blessés et dans un établissement de placement
éducatif avec les mineurs délinquants placés par la justice. 

Actuellement je prépare une formation BPJEPS (brevet
reconnu par l’Etat) activités pour tous en alternance quand
je ne suis pas à Diémoz.

• Pouvez-vous nous expliquer le fonctionnement
des TAP ?

Les jeunes sont présents de 13h30 à 16h30 le jeudi et
sont encadrés par une équipe de 13 animateurs/
éducateurs sportifs diplômés et de bénévoles.

Les activités proposées sont aussi bien sportives,
artistiques que culturelles.

L’année sera composée de plusieurs cycles délimités par
les vacances scolaires.

Je choisis les activités en fonction des compétences de
mon équipe en cherchant toujours un intérêt pédagogique
aux situations mises en place.

En exemple lors de la première période, les activités
proposées en élémentaire étaient: danse/expression
corporelle  ; football  ; course d’orientation/ jeux sportifs  ;
ultimate et loisirs créatifs et en maternelle jeux sportifs en
extérieur et activités manuelles.

• Pour finir, quel est votre ressenti  sur ce début
d’année ?

Les enfants sont contents et pressés d’être le jeudi après-
midi, les parents ont l’air satisfaits des activités proposées
à leurs enfants donc je pense que le bilan est positif.

On a fini la période par un grand tournoi géant et un
gouter. Les enfants étaient ravis et moi aussi.»

La commune de Diémoz a une pensée particulière pour Monsieur Gobet, qui nous a
quittés brusquement. Rappelons que Monsieur Gobet a contribué à la création d’un
potager pour les jeunes  de l’école maternelle dans l’action «Jardiner autrement». Son
aide et son savoir-faire étaient appréciés vivement par les enfants.

Jardiner
autrement
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05/07/2014

13/10/2014

01/10/2014

Centre
Communal
d’Actions Sociales
(CCAS)
Bienvenue  à  la nouvelle équipe du CCAS qui s’est déjà
mobilisée dès le mois juillet pour l’organisation de la fête
d’été.

ACTIONS PASSÉES

• La fête d’été a connu un vif succès avec son bal
populaire animé par Sono PALADEMA sur le parking
de la salle polyvalente et son feu d’artifice tiré dans
un ciel doux et clément.

• La pressée diémoise a permis de tirer «à l’ancienne»
du vin doux du pressoir dans des conditions
météorologiques plus que favorables permettant aux
diémois de goûter également au vin de chèvre et de
déguster des saucisses à la grappe tout en profitant du
cadre magnifique offert par la Chapelle Notre Dame de
Lestrat.

• Début des cours d’initiation à l’informatique pour les
seniors de plus de 65 ans financés - pour les nouveaux
inscrits- par le CCAS et animés par le Centre de Formation
Continue Vallon Bonnevaux de St Jean de Bournay.
Au programme : «découverte de la bureautique» pour les
débutants et «Aller plus loin avec internet» pour les plus
aguerris.

1

2

0

0

1
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11/11/2014

29/11/2014

04/12/2014

05/12/2014

13/12/2014

2015

ACTIONS FUTURES
• Vente de calendriers.

• A 20 h 30 - salle intergénérationnellle, représentation de la troupe du Théâtre du Renouveau de Oytier
Saint Oblas «Le Clan des Fauss’Airs».

• A 19 h 30 - Présentation du programme culturel Dièm’En Scène 2015 (3ème saison) - Salle Intergéné-
rationnelle avec la participation de la jeune chanteuse LEILA qui a participé avec succès à l’émission
THE VOICE sur TF1 en janvier 2014 et qui a fait se retourner par la beauté de sa voix et sa grande
sensibilité les 4 membres du jury : Florent Pagny - Garou - Jennifer et Mika.

• Organisation du Téléthon le vendredi 05/12/2014 à partir de 16 h 30 salle G. Rey. Le fil rouge est : Venez
nous aider à orner l’Arbre de la Solidarité. L’association Ziganime sera là avec ses VELOS RIGOLOS
qu’il vous faudra dompter !… pour adultes et enfants autorisés à pédaler sans modération !

• Sans oublier notre traditionnelle Soupe au choux. Avec la participation de nos fidèles associations. Voir
affiche plus loin.

• Samedi 06/12/2014  : Rendez-vous à 14 h salle G. Rey pour la traditionnelle  randonnée familiale
organisée par les Caligae en collaboration avec le Basket pour le goûter.

• Distribution des colis de Noël.

Participation financière pour les jeunes âgés de 16 à 25 ans inscrits auprès de l’auto-école Océane dans
le cadre du permis à 1 €.

Toute l’équipe du CCAS vous souhaite de Bonnes Fêtes de fin d’année 2014 !
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Centre
Communal
d’Actions Sociales
(CCAS) suite

Nouveautés sur votre commune ! 4 nouveaux arrêts !
Rappel arrêts existants : Arrêts supplémentaires à l’intersection :
Place de la Mairie Rue Lafayette du lotissement «Le Vernay»
Parking salle polyvalente Avenue des Bruyères du chemin des Combes

Comberousse La Croix Vignat
Centre Commercial  ZA de Grange Neuve

Votre Centre Commercial de Grange-Neuve désormais desservi
et accessible TOUS LES JOURS* !

• Sauf samedis - dimanches - jours fériés et pendant certaines périodes de vacances scolaires.
Pour faire tranquillement vos courses, acheter vos médicaments ou autres…
Comment ça marche ?

• Pour cela il vous suffit de téléphoner au 04.78.40.06.87 au plus tard l’avant-veille avant 12 heures pour votre
déplacement du lendemain.

• L’heure du rendez-vous est fixée à l’arrêt souhaité ainsi que l’horaire du retour.
• Il est possible de planifier tous vos déplacements sur 1 mois à l’avance (par exemple si vous souhaitez faire vos

courses tous les mardis matins vous pouvez réserver la navette pour qu’elle vous prenne au lieu de rendez-vous tous les
mardis du mois de janvier…)
Combien çA Coûte ?
1ère utilisation = coût de l’adhésion au Centre Social soit 1 € Utilisations suivantes = 1 € par trajet 

Nous vous rappelons que la navette fonctionne aussi  vers d’autres destinations pour vos démarches administratives
(Pôle emploi - CAF - CPAM, Préfecture) de solidarité (Epicerie solidaire - Restos du cœur - Croix Rouge, Secours populaire…)
Actions de formation, emploi, insertion professionnelle - accès à un autre service de transport - médecin… :

Ligne 1 :
du lundi au vendredi
(matin et après-midi)

Desserte de
St Quentin Fallavier

La Verpillière - Villefontaine
Bourgoin Jallieu

Ligne 2 :
le lundi

mercredi et vendredi
(matin et après-midi)

Desserte des communes
de la CCCND

Ligne 3 :
le jeudi

Desserte de Vienne

Ligne 4 :
le mardi

Desserte de Villefontaine

NAVETTE*
DE

CONVOYAGE
* pour les personnes ayant des

difficultés pour se déplacer

ZA 1, Grange Neuve - 38790 DIÉMOZ
Tél./Fax 04 37 70 15 35
Lundi sur RDV déplacement possible

Du Mardi au Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 19h
Samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h

Clémence BRANCAZ
Audioprothésiste Diplômée d’Etat

Vous accueille tous les vendredi matin au magasin
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Attention, soyez vigiLAnts.
De nombreuses haies dépas-
santes sur les chemins gênent
les piétons et la circulation des
voitures.
Les branches et racines des

arbres qui avancent sur l'emprise
des chemins ruraux doivent être
coupées par les  propriétaires ou
exploitants, dans des conditions
qui sauvegardent la sûreté et la
commodité de passage ainsi que
la conservation du chemin.
Les haies doivent être conduites
à l'aplomb de la limite des
chemins ruraux.

Cet été, tout le monde l'a constaté, nous avons eu une recrudescence
d'Ambroisie sur tout le territoire Rhône-Alpes, et notre commune n'a pas été
épargnée loin de là.

Cette plante, hautement allergisante, est devenue un problème de santé
publique, un site internet a été créé ou chaque personne peut signaler la
présence d'ambroisie. Des référents dans chaque commune ont été nommés,
Philippe Gallon est référent pour notre commune. Les employés communaux
ainsi que P. Gallon ont été formés à la lutte contre l'ambroisie. 

A la CCCND, ce problème a aussi été évoqué lors de la commission
environnement  de Septembre, Mr Cressent, vice-président de la commission
propose de mettre en place des moyens d’actions sur deux ou trois communes
pilotes du territoire en 2015. Deux communes sont déjà partantes  pour cette
initiative : Grenay et Oytier St-Oblas. 

Que faire pour aider les  propriétaires des terrains où l'ambroisie pousse : 
Voici quelques recommandations  utiles si vous avez de l’ambroisie chez vous,

actions à faire avant la floraison, c’est-à-dire avant fin juillet :

• Arrachage : la plante doit être arrachée dans sa totalité, puis bien séchée
et compostée.

• Broyage/fauchage : Pour les bords de champs cultivés, et bord de route.
La coupe doit être faite très proche du sol pour ralentir la repousse.

• Labour : pour enterrer les graines.

• Couverture du sol  : par des plantes vivaces à croissance rapide, ou des
plantes d’hiver pour concurrencer et empêcher le développement
de l’ambroisie.

• Mulching : pour les petites surfaces, couvrir le sol avec du foin, de l’herbe,
copeaux de bois.

• S’il s’agit de quelques plantes
isolées, déraciner complètement.

Note : L’ambroisie adore les terrains
fraîchement remués comme les
abords des chantiers. L’ambroisie
constitue une banque de semence en
quelques années et ses graines restent
fertiles sur près de de 40 ans !
Plus d’information ici :

Site national d’observatoire de
l’ambroisie :
http://www.ambroisie.info/
Réseau National de Surveillance
Aérobiologique RNSA :
www.pollens.fr
Air Rhône-Alpes :
www.air-rhonealpes.fr
qui  diffusent des indices polliniques
prévisionnels et territorialisés.

A venir : Le plan d'actions pour l'été
2015 sera présenté dans le bulletin du
Printemps 2015.

Commission
Environnement  
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Depuis de nombreuses années notre
commune participe au concours du
fleurissement et cadre de vie avec
94 autres villages de l’Isère.

Le jury du concours est composé de
29 membres bénévoles retraités et de
professionnels. Ce jury a visité nos
communes pendant 20 jours.

Une nouvelle grille d’évaluation a été
mise en place cette année avec un
nouveau label « qualité de vie ».

Ce label introduit de nouvelles
notions importantes qui vont au-delà
du fleurissement : 

• Accueil du village
• Respect de l’environnement
• Préservation du lien social

Cette année  : sur les deux maisons
présentées, une a été retenue pour la
sélection finale du concours. Nous
avions obtenu en 2013 la coupe du
fleurissement.

Infos ici : http://www.villes-et-villages-
fleuris.com

Remerciements
La municipalité remercie chaleu-

reusement monsieur Henry Bouvier
pour les trente années de travail
passées à la collecte des ordures
ménagères.

Effectué dans toutes les conditions
météorologiques difficiles que le
métier impose, tu savais être à
l’écoute des élus et des riverains, et tu

trouvais toujours une solution aux
problèmes avec sourire et gentillesse.

Henry, nous te souhaitons, à toi et ton
épouse, une belle et longue retraite !

FleurissementVIE MUNICIPALE
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Les travaux de cette commission ont été décrits dans les comptes rendus des conseils municipaux. On rappelle que le
«Porter à connaissance» de la révision du POS en PLU a été  présenté en réunion au mois de mai dernier et qu’il rappelle
le cadre législatif et règlementaire à respecter dans la révision du PLU.

LE GROUPEMENT D’INTERET COMMERCIAL
ET COMMUNAL DE DIEMOZ

vous invite du 4 au  11 décembre 2014
AU PÈRE NOËL DES COMMERCANTS.

(Règlement chez les commerçants et en Mairie)

Tombola  gratuite :

Chez tous les commerçants participants  : Tirage au sort, un lot offert par
chaque commerce.

Concours de dessins sur le thème de NOEL : 

Les commerçants récompenseront les 6 plus beaux dessins 3 pour les
enfants de l’école maternelle et 3 pour les enfants de l’école de primaire.

PROGRAMME DU 11 DÉCEMBRE 2014 :
Arrivée du père Noel en calèche place de la Mairie à 17 h 30 :

Photo avec le père NOËL de 17 h 30 a 18 heures.

Défilé vers la salle polyvalente :

Distribution de papillotes et de lumignons aux enfants.

Animation salle polyvalente :

• Musique et structures gonflables
• Des chocolats chauds seront servis aux enfants, du vin chaud aux parents
• La MAIRIE offre le pot de l’amitié à toutes les personnes présentes.

24

VIE LOCALE LE DOSSIER
VIE MUNICIPALE

VIE MUNICIPALE

Commission
Urbanisme

VIE MUNICIPALE GICCD

 

Groupement d’Intérêt Commercial et Communal

GICCD
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VIE MUNICIPALE CCCND

C'est à Diémoz que s'ouvrait le 9ème Festival des collines
organisé par la communauté de communes des collines du
Nord Dauphiné. Une belle occasion d'offrir une scène aux
troupes de théâtre amateur du territoire et des alentours.
"La troupe" de Châtonnay ouvrait donc le festival avec sa
pièce "Les fleurs du Bal". 

Une première soirée prometteuse pour quatre semaines
d’un festival qui parcourt chaque commune de notre
territoire. Cette édition proposait en "amuse-bouche" une
présentation de chaque pièce imaginée par la troupe "A
quoi on joue" d'Heyrieux. Le spectacle enfants a quant à lui
fait salle comble et affichait complet dès le début du
festival...
Une belle édition avant les 10 ans du Festival en 2015 !

Festival des Collines Marche des Collines
Marche des Collines du 14 Septembre 2014 :
Cette année Diemoz accueillait  la 8ème édition de la

marche des Collines. Organisée par la commission
environnement et le comité technique "Sentiers de
randonnées" de la Communauté de Communes des
Collines du Nord Dauphiné, 3 itinéraires bien balisés
étaient proposés : 8, 12 et 16 kms ainsi qu'une balade
lecture/découverte du patrimoine animés par les agents du
réseau des médiathèques des Collines. 
Dès 7h30 les bénévoles de la commission étaient là pour

enregistrer et orienter les participants à cet événement
entièrement gratuit. 
Environ 300 participants ont parcourus la campagne

Diemoise, certains ont pu voir la fameuse pierre à "cupule".
Monsieur Hugues Chatain, président de l'association
"Autour du Patrimoine Rochois" a partagé sa passion pour
ces pierres et a présenté  les différents lieux en Isère où ce
type de  pierre est visible.
Vers midi, un apéritif était offert aux randonneurs de

retour, la Batucada de Diemoz, assurait l'animation
musicale. 
Encore un grand bravo à tous les organisateurs pour

cette belle journée.
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Forum des
Associations

26

Comme chaque année, le forum
des associations a permis à tous de
se retrouver après la période estivale
et de montrer la diversité des
associations existantes sur notre
commune, de quoi satisfaire tous les
goûts et tous les âges.
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VIE LOCALE Aéro’K

Les associations ont repris

leurs activités dès la rentrée

pour nous apporter convi-

vialité, distraction, solidarité. 

27

CIRQUE  : Une saison 2014-2015 remplie de changements - Un nouveau
professeur de cirque Sébastien Carette de l’association Z’AZIMUTS école de
cirque de St Jean de Bournay nous a rejoint. En projet : un spectacle de cirque
musical pour la fin d’année. Ce projet artistique mélangera acrobatie,
jonglerie, équilibre… Nos 13 petits artistes âgés de 3 à 6 ans évoluent tous
les jeudis de 18h à 19h30 à la salle Gabriel Rey. Les premières séances de
septembre et octobre ont remporté un grand succès  auprès des enfants car
Sébastien a su captiver tout ce petit monde par une autre découverte du
monde du cirque. Vous pouvez encore  rejoindre la troupe, il reste quelques
places. Nous souhaitons à tous une bonne saison sur la «Piste aux Etoiles». 

YOGA  : Fort démarrage cette saison pour le yoga car nos adhérents(es)
attendaient avec impatience la reprise des cours avec notre professeur Joëlle.
Chacun et chacune avaient hâte de retrouver l’ambiance zen et relaxante.
En effet, cette discipline procure une sensation de bien-être immédiate et à
long terme  ; l’objectif étant une recherche de détente et de concentration.
On y gagne de mieux se porter et mieux vivre. Rejoignez nous les lundis de
19h à 20h ou les mardis de 17h15 à 18h 15 à la salle de danse. 

Contact Cirque et Yoga : Madame Huguette MICHON au 06 85 64 17 80
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L’Amicale
Laïque

UNE ANNÉE SE TERMINE, UNE AUTRE
RECOMMENCE.
L’Amicale Laïque est heureuse, les

assemblées générales des asso-
ciations se sont bien déroulées. Des
renouvellements de bureaux qui se
rajeunissent, c’est du bonheur pour
tous. Pas de déception car les
associations se renforcent, le
bénévolat est toujours d’actualité
à Diémoz. Lors de la diffusion du DVD
de la fête de l’Amicale Laïque à la salle
intergénérationnelle, nous avons vu,
autour du verre de l’amitié,
l’enthousiasme de certains par les
activités proposées qu’elles soient
culturelles  ou sportives  et la satis-
faction des enfants qui grossissent les
rangs des sports Diémois. Le résumé
de la fête démontre bien l’inves-
tissement de chacun à se faire
connaitre de l’ensemble des Diémois
et la joie de chacun de se distraire tous
ensemble à cette occasion. C’est
pourquoi  le bureau de l’Amicale
cherche à aider et à renforcer les
associations qui peuvent avoir besoin
d’un soutien lors d’une manifestation
culturelle, sportive ou autre, c’est avec
plaisir que chacun peut se  libérer.
L’année 2014 -2015 va encore être
riche en  événements divers, le Sou
des écoles et les légos  vont nous
animer le village en Septembre et c’est
tous ensemble avec les nombreux
bénévoles que nous réussirons ce
magnifique week-end.

VIE LOCALE

VIE MUNICIPALE LE DOSSIER
VIE LOCALE
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NOUVELLE SAISON ART ET CULTURE
Composition du bureau 2014/2015 :

Présidente : Arlette OLANIER
Vice-présidente : Nicole JOUVE
Secrétaire : Gisèle SCHNEIDER
Secrétaire adjointe : Yvonne DEVEAUX

Paul BIBERT
Trésorier : Bernard PERRODIN
Trésorière adjointe : Maryse GONIN
Trésorier adjoint : Maurice ROBERT

Membres du bureau : Anne-Marie
TERRASSE, Nadine COSTE-ALBERT,
Jean-Pierre JACQUIER 

La nouvelle saison 2014/2015 a déjà
repris son envol après une trêve
estivale bien méritée. 

Le week-end à Clermont Ferrand-
Vulcania a ravi tous les participants.
D’autres visites ont déjà été faites
comme l’enfer des tranchées à
Pressins, beaucoup d’adhérents ont
participé ou l’exposition commentée

«Renoir» à la fondation Gian Adda à
Martigny (Suisse).

Cette année, comme l’année
dernière, Art et Culture veut faire
découvrir des sites inhabituels,
proposer des sorties culturelles et
conviviales.

Voici un petit aperçu de notre
programme Octobre-Novembre-
Décembre  : des ciné-concerts à
l’auditorium à Lyon, une balade à Pont
en Royans au musée de l’eau, le jardin
ferroviaire ainsi que la visite d’une
fabrique de ravioles, des spectacles à
la maison de la danse, une sortie au
planétarium pour découvrir le ciel,
etc… sans oublier une soirée intimiste
dans la salle intergénérationnelle avec
«love letters».

Toutes nos sorties s’effectuent soit
en car ou par co-voiturage afin de
permettre à toutes et à tous de
participer.

Nous vous invitons à venir à
notre soirée théâtre interprétée
par la troupe «le V’ de rideau»  le
samedi 13 décembre 2014, salle
intergénérationnelle à partir de
20 h 30  : «T’EMBALLE PAS» de
Christian Rossignol.
Inscriptions lors des permanences
ou au 04.78.96.25.20 ou
04.78.96.21.84

Arlette OLANIER

Comment s’inscrire : 
Permanences : les 1er et 3ème lundis
de chaque mois de 18h30 à 19h30 
Salle intergénérationnelle rue du
Stade DIEMOZ tel : 04.37.28.66.38

Association
Diémoise
d’Art et Culture

DIE 141105 BULLETIN N104_BULLETIN N101  17/11/14  10:48  Page29



 VIE LOCALE

VIE MUNICIPALE LE DOSSIER
VIE LOCALE

30

http://bibliothèques.collines-nord-
dauphine.bibli.fr/

Mais qu'est ce donc que cette
adresse ? 

Vous ne savez pas  ? Quel
dommage  ! … Vous avez bien une
petite idée...

Bien sûr,  c'est le site des
bibliothèques de la CCCND
(Communauté de Communes des
Collines du Nord-Dauphiné)

Allez vous connecter sur ce site,
vous y  trouverez une mine de
renseignements :

- vous pourrez, sans vous déplacer,
vous «promener» dans les rayons
de toutes les bibliothèques et
médiathèques de la CCCND... et
consulter leurs catalogues

- vous pourrez en un clic découvrir
toutes les nouveautés en rayons sur le
réseau.

- connaître les «coups de coeur» de
nos bibliothécaires  (livres et CD) : ça
peut guider votre choix..., quelques
exemples, pour cette rentrée :

• des CD : 
Mini world / Indila ; This is what I do /
Boy George ;  Blizzard / Fauve...

• des romans :
Les brumes de l'apparence /

Frédérique Deghelt  ; La faiseuse
d'anges / Camilla Läckberg 

Les femmes de l'islam, 01. Khadija /
Marek Halter  ; Je suis Pilgrim / Terry
Hayes
L'art d'écouter les battements de coeur
/ Jan-Philipp Sendker et d'autres.

- vous pourrez également prendre
connaissance des différentes
animations proposées dans toutes les
médiathèques.

- enfin, évidemment, vous aurez
toutes les informations pratiques  :
horaires d'ouverture, tarifs, modalités
d'inscription...

Vous ne pouvez pas aller sur le site ?
Alors, voici quelques infos :
HORAIRES  d'ouverture à Diémoz : 
mercredi  et jeudi : 14h/18h
vendredi : 14h/19h
TARIFS   
Habitants de la Communauté de
Communes 
15 € : inscription famille, 
10 € : inscription individuelle pour
les plus de 18 ans,

Les amis de la
Bibliothèque

5, ZA Granges Neuves
38790 DIÉMOZ

Tél. 04 78 96 40 68
Fax 04 78 96 40 69

courtoisondages@aol.com

5 € : inscription individuelle pour
les moins de 18 ans,
Habitants extérieurs à la Communauté
de Communes  
20 € : tarif unique famille ou
individuel   

Le réseau des médiathèques fait
partie du dispositif "Chéquiers jeunes"
du Conseil Général de l'Isère. Le
chèque de 15 € "Adhésion culturelle"
est accepté. 
PRETS

Vous pouvez emprunter par carte : 
- 5 documents (livres, CD,
magazines) pour 21 jours 
- 2 DVD pour 14 jours (carte
individuelle ou responsable famille) 
Enfin, bien sûr, vous pouvez aussi venir
nous rencontrer à la médiathèque de
Diémoz  : nous nous ferons un plaisir
de vous faire visiter nos locaux.
Rappel : Ne pas oublier que des places
de cinéma pour le Mégaroyal de
Bourgoin-Jallieu sont en vente à prix
réduit à la bibliothèque.
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Basket-Club
Diémoz

Bonjour à tous, quoi de neuf à Basket Land ? D’abord sous quels auspices se
présente  la saison 2014/2015 ? Une question se pose qui peut passer le B S R
(brevet sécurité routière) ? Réponse : le bureau du BCD, il a 16 ans. Alors avec
Fernand on va tous ressortir nos «Mobylettes 49/9 bleue + siège bi place +
queue du tigre Esso et autres» sauf… Laurence qui prendra un Solex sans BSR.
Mais pourquoi  ?... Véronique 35 ans de licence au BCD  ; joueuse, entraineur,
manageur, et 25 ans  de bureau au secrétariat, assidue bénévole à toutes nos
manifestations a décidé de rejoindre ses filles sous d’autres cieux. Pour tout ce
que tu lui as donné, le Basket Club de Diémoz te dit «Merci Véro, et bon vent à
toi pour tes nouvelles aventures, tu seras toujours la bienvenue au Club ».
Alors c’est qui cette Laurence en Solex ? Et bien c’est notre nouvelle secrétaire.
Elle nous a rejoint lors de notre dernière assemblée générale le 16 juin 2014 .Elle
habite Septème, elle est mère de 2 enfants, Romain et Bastien, inscrits au
Basket. Elle s’est déjà intégrée. Vous avez pu la voir au Forum pour les
inscriptions, et aussi les Mercredis et Samedis aux entrainements et aux matchs
dans le Hall des Sports, et toujours avec le sourire. Alors nous lui disons
«Bienvenue Laurence». D’ailleurs au Forum elle a enregistré 19 arrivées en
Mini poussin(e)s et Poussin(e)s. Avec les nouveaux horaires périscolaires,
grâce au partenariat avec Diem Grimp que nous remercions, nous avons pu caler
leurs 2 entrainements avec Patou et Fabienne le mercredi après-midi à partir
de 14h. Pour les épauler nous saluons aussi la participation d’Antoine,
animateur sportif diplômé, intervenant scolaire. Suit l’entrainement des
Benjamins avec Fabienne et Sylvain nouvel entraineur. Dans la soirée place
aux Cadettes avec Anaïs. Le mardi soir les Seniors s’entrainent avec Alexis
leur nouvel entraineur qui nous vient d’Heyrieux, Elles sont précédées par  les
Benjamines à partir de 18 h 30 avec Patou. En lui demandant, les jeunes filles
nées en 2003/2004 qui veulent jouer au Basket peuvent venir participer à un
entrainement avant de signer : nous leur réserverons notre meilleur accueil. Tous
entrainent mais sont présents aussi, les samedis, pour coacher leur équipe  :
merci pour leurs investissements. Le jeudi soir l’équipe Loisirs « emmenée »
par Michel recrute toujours ceux qui veulent gambader «  sportivement et
autrement ». Et pour renforcer « le nerf de la guerre » nous organisons la Fête
de la Courge le 31 Octobre, la Soirée Moules Frites le 22 Novembre et notre
SUPER LOTO du Printemps le 22 Mars 2015. Nous sommes toujours au Fan
Club  de l’ASVEL avec Michel, et nous soutenons notre équipe fanion toute la
saison. Voilà, comme disait Lavoisiers « rien ne se perd, rien ne se crée, tout se
transforme  » Laurence nouvelle secrétaire, Sylvain, Alexandre et Antoine
nouveaux entraineurs, les nouveaux licenciés et tous les «anciens» membres du
Basket Club de Diémoz vous souhaitent une bonne fin d’année et une bonne
saison sportive ou autre. Carpe Diem  ! quam minimum credula postero  !
«Cueille le jour présent sans te soucier du lendemain»...@+Nimbus
«tlacuilo»*  du grand orateur  tel Démosthène et Cicéron réunis : Don Fernando
de la Capella  dit Le Président.
* (Le mot nahuatl « tlacuilo » désigne un scribe-peintre de codex mésoaméricain.
À l'époque préhispanique, ils étaient membres de la couche supérieure de la
classe dirigeante, les «tecuhtli». Faut qu’on le sache.)
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L'union bouliste Diémoz existe dans la vie associative de la
commune depuis 1928 sous l'égide de son président Monsieur Yves
ABRAHAM et des membres du bureau auxquels il faut associer de
fidèles bénévoles et membres honoraires. Nos joueurs licenciés
essayent de porter fièrement les couleurs du club lors des différents
concours de l'année sur le secteur 19 du sud-est lyonnais.
Le club essaye de persister malgré le peu de licenciés seulement 10

cette année ont repris leur carte de joueurs ... que se passe-t-il ? Où
vont les joueurs de boules de la commune ? Pourquoi cette désafection
? Autant de questions qui pour nous restent sans réponse. Mais malgré
cela nous restons actifs par respect pour ceux qui nous soutiennent et
sont fidèles à l"union bouliste de Diémoz". Le club répond toujours
présent pour soutenir la municipalité dans ses oeuvres caritatives c'est
le cas avec la "soirée des enfoirés" au bénéfice des restos du coeur. 
Cette année malgré une météo capricieuse qui nous a fait annuler

deux challenges nous avons accueilli sur notre stade bouliste les
qualificatifs quadrettes 4° division du secteur 19 avec de nombreux
participants, un grosse journée pour le club qui avec ses bénévoles a
assuré une rencontre et un accueil de tous dans la bonne humeur et la
convivialité. Les challenges de l'année qui ont peu avoir lieu :
Challenge BELLOUD en mars 2014, le challenge ANTONIN WAILLE en
mai 2014, le concours du 14 juillet 2014 en comité restreint et le but
d'honneur le 30 août 2014 pour cloturer la saison. Sans oublier le
gentleman  "challenge des as" organisé par la municipalité qui permet
d'ouvrir nos terrains à de grands champions boules maintes fois titrés
mais aussi à d'autres sportifs de haut niveau, aux membres du conseil
municipal et aux habitants de Diémoz pour échanger quelques boules
en toute convialité et dans le partage avec cette année encore une
belle réussite qui s'est cloturé par une paella offerte à tous les
participants dans la salle Gabirel REY.
Nous avons malgré tout assuré notre saison et pour cela nous

remercions nos bénévoles pour leur implication sans faille qui
répondent toujours présents pour assurer le bon déroulement de nos
manifestations. Un coup de chapeu particulier à eux car il assurent par
leur présence autour de celle des membres du bureau et les membres
honoraires l'âme de l'union bouliste de Diemoz. Et dans notre sociéte
devenue mercantile, le bénévolat devient un véritable sacerdoce qui
mérite d'être mis à l'honneur.
Nous demandons donc à tous les habitants de Diémoz sensibilisés

ou curieux des jeux de boules de ne pas hésiter à pousser la porte de
notre club pour en assurer la pérénité. Nous accueillons tout le monde,
jeunes et moins jeunes.
Date clef pour l'année à venir :  concours ouverts aux licenciés

: challenge PEYRAUD BUISSON : 21 mars 2015, challenge
BELLOUD : 16 mai 2015, challenge ANTONIN WAILLE : 13 juin 2015.
Mais aussi concours du 14 juillet 2015, concours municipalité et
but d'honneur. Lieu d'activité : Stade Rémy TOUCHANT. Contact :
Président du club M. Yves ABRAHAM 06.89.16.33.91

Union Bouliste
Diémoz
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La nouvelle saison a débuté avec le forum des
associations, l’A.G et une première sortie à la journé
«LYON A PIED»,qui a eu un franc succès avec 35
participants, un temps superbe, Alain avait eu la bonne idée
pour ne pas perdre ses ouailles  d’accrocher à son sac à
dos un beau lapin bleu gonflé à l’hélium ,qui n’est pas
passé inaperçu au près des lyonnais….

Mais revenons à la fin de saison, nous en étions restés au
mois de Juin qui a vu un séjour de 3 jours à LA JARJATTE
(Lus la Croix Haute) nous avons innové  en mettant ce
séjour en semaine, très belles randonnées dans un site
magnifique, nous nous sommes «régalé» la vue.

Puis le repas de fin d’année dans l’Ain à Vongne, les
Marais du Lavour  et la saison s’est achevée avec un séjour
dans le Gers compte rendu de Jacqueline  : Nous étions
27 adhérents à partir visiter le Gers.

Installés dans un gite «Le Hameau  des étoiles» vers
Fleurance nous avons sillonné la Gascogne. Tous les matins
randonnée sous la direction de Jo notre guide, autour
Vaience sur Baise, Lectoure, Larressingle, Laverdens, la
Romieu pour découvrir ses paysages ou alternent vignes,
bois et cultures à perte de vue, jalonnés de nombreux lieux
historiques et de villages fortifiés.

L’après-midi place aux visites Abbaye de Flaran, Château
de  Montluc, cathédrale  de Condom, collégiale de Romieu
etc, sans oublier les spécialités : foie gras, pousse rapière,
floc armagnac avec visite d’une ferme de gavage et de

Venez tous nous rejoindre et jouer
avec nous tous les lundis de 14 à
16 heures (dans les mêmes conditions
qu'à la télévision).

deux chais. Le soir pas de repos après un repas très
réconfortant place à une rando nocturne sur le chemin du,
temps, observation des étoiles dans le Dome du centre, film
documentaire sur la Gascogne, quizz historique.

Nous voilà de retour à la saison nouvelle avec au
programme en Octobre  une sortie à la journée à THURINS,
puis la soirée «Choucroute» précédée de la marche
nocturne, et le 19 ASSIEU.

Les lundis ont vu les marcheurs reprendre leur exercice
favori, répartis sur différents groupes suivant leur possibilité
physique, toujours dans la bonne humeur.  Rendez-vous au
prochain bulletin.

Michèle

VIE LOCALE Les Caligaé

VIE LOCALE

Club des chiffres
et des lettres
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Petit retour sur la saison dernière
En mai, un concert rassemblait pour la première fois les

deux chorales de Diémoz, à la Salle Intergénérationnelle  :
Melting Voice et Soyé Bô les filles. Deux chorales bien
différentes de style, unies par la musique et la passion de
chanter dans une ambiance chaleureuse et dynamique… 

Un petit groupe de la chorale participe à la Fête de la
Musique du 21 juin à Diémoz.

Puis c’est le concert de fin d’année où Soyé Bô les filles
reçoit la chorale de Genas L’Air de Rien. 

34

VIE MUNICIPALE LE DOSSIER
VIE LOCALE

 VIE LOCALE

Une nouvelle saison s’annonce
Un petit week-end en Gruyère pour bien la commencer…

Rien de tel pour se mettre en voix et entretenir une belle
amitié : balade en montagne, repas de la bénichon, soupe
de chalet, fromage d’alpage, chocolat suisse, rires, chants,
danses… Que de beaux souvenirs !

Puis les répétitions du mardi reprennent. Avec leur chef
de chœur Tommy, les choristes travaillent dur… mais quel
plaisir de se retrouver et de chanter, avec ou sans
connaissance de la musique, et sans partitions ! 

VOUS AIMEZ CHANTER ? Nous vous invitons à une de
nos répétitions… 

Et bien sûr à notre REPAS CHANTANT qui a pour
thème cette année «La Montagne» et qui se tiendra à la
Salle Gabriel Rey à midi le 30 novembre 2014. 

A bientôt !

 

La
Chorale
de Diémoz
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«Faire un 4000 c'était mon rêve, je l'ai réalisé cet été grâce à un entraînement
progressif». Ce sommet c'était le Grand Paradis dans le Val d’Aoste en Italie.
Il porte bien son nom.

Le périple de cinq jours en Vanoise de refuge en refuge, entre la France et
l'Italie, s'est bien passé. Nous avons eu un très beau temps. Treize personnes y
ont participé. Les soirées en refuge étaient chaleureuses et nous avons pu
apprécier la faune et la flore de ces hautes montagnes.

Un des plus beaux sommets des Alpes a été gravi le temps d'un week-end : la
Tête de l'Obiou.

Les trois jours passés dans les Gorges du Verdon on été une réussite. Le
premier jour  : le Sentier des Pêcheurs. Le deuxième jour  : le célèbre et
magnifique sentier Blanc-Martell qui sur 16 kilomètres nous a emmené dans les
entrailles des Gorges du Verdon. Le troisième jour :  le sentier de l'Imbut qui a fait
faire un peu d'escalade aux plus hardis d'entre nous. Ces paysages sont
grandioses, les couleurs magnifiques  : le bleu du ciel, le vert du Verdon et le
rouge dans nos verres. Nous en garderons un bon souvenir. Nous logions à La
Palud sur Verdon dans le sympathique gîte de  l'Arc en Ciel, au cœur du village. 

Il faut remercier tout particulièrement Yves et Jean-Claude qui ont organisé ces
belles sorties et qui nous ont accompagnés en toute sécurité. Nous terminerons
cette saison très réussie et au programme varié, par un repas au Goutarou, dans
le Vercors, autour d'une excellente tartibleu.
Vous trouverez le programme d'hiver sur le site internet de DSM  :
http:/diemozskimontagne.free.fr/ ou en contactant Yves Aussert au 0478962807
ou Jean-Claude Dunant au 0478962021.

Diémoz
Ski MontagneVIE LOCALE

VIE LOCALE Diémoz Grimp’
Venez tenter l’aventure verticale avec Diémoz Grimp’. Le club

d’escalade accueille les débutants et les grimpeurs confirmés
sur le mur d’escalade du hall des sports tous les lundis soir.

Les cours sont dispensés aux primaires à partir de 5/6 ans,
aux ados et aux adultes. Notre professeur diplômé d'état adapte
ses conseils et ses entraînements à chacun selon son niveau.
L’apprentissage des gestes nécessaires pour s’assurer respon-
sabilise et valorise les plus jeunes. 

L’escalade apporte la confiance en soi et envers l’autre, le
goût de l’effort, de la persévérance et du dépassement de soi,
la maîtrise et l’appréhension de son corps dans l’espace.

Avec nous, devenez des danseurs de verticalité.

Il reste encore des places. Les inscriptions au trimestre sont
possibles.

Pour nous joindre : diemoz.grimp@gmail.com 
ou Célia : 06.85.55.18.02 ou Géraldine : 06.81.75.80.81
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AS Diémoz
Football

La saison 2014/2015 a bien débuté
pour l’AS DIEMOZ FOOT. Nous
comptons actuellement 9 équipes dont
une école de foot.
Nous participons au championnat du

District du Rhône et aux plateaux
organisés par le Groupement de la
Vallée du Rhône. Nous avons reçu
début septembre la journée d’accueil
des U7, près de 500 jeunes ont évolué
sur nos pelouses.

L’école de foot accueille les jeunes
footballeurs, c’est l’âge où l’enfant va
identifier l’environnement et apprendre
la maîtrise du ballon et le sens du jeu.
Les U11 et U13 sont deux belles
équipes qui obtiennent en général de
bons résultats.
Pour les catégories jeunes notre mot

d’ordre est d’apprendre en prenant du
plaisir. Les U15, comme chaque
saison, se font rares mais sont

présents et travaillent pour obtenir de
bons résultats. Les Séniors 1 évoluent
cette année en Promotion d’Excellence
et les Séniors 2 se sont maintenus en
2ème Série. L’équipe Vétérans, toujours
présente, participe au challenge de
l’amitié.

Nous remercions tous les bénévoles
qui participent à la bonne marche
du club.

Les Échevettes
Nous voilà reparties pour une nouvelle année 2014/2015

avec toujours cette envie de créer de chercher de nouvelles
idées de broderies modèles et surtout préparer notre
nouvelle exposition qui aura lieu nous l'espérons fin avril
2015.

Nous sommes une quinzaine à nous réunir le vendredi
matin de 8h30 à 11h30 dans la salle intergénérationnelle.

Si vous voulez nous rejoindre cette année, vous serez les
bienvenues, venez nous voir un vendredi sans aucun
engagement ou téléphonez à Janin Mireille 04 78 96 22 61
Présidente des échevettes ou Revel Michelle 04 78 96 21 26
(secrétaire).
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VIE LOCALE

Diém
flamenco

DIEM

FLAMENCO

FÊTE SES
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Fondé en 2003, le Karaté Club
Diémois compte aujourd’hui près de
50 adhérents de tous âges, répartis
dans quatre cours  : débutants de
moins de 7 ans, débutants inter-
médiaires, gradés de plus de 7 ans,
et adultes.

Sous la houlette de Nabil Zebbar,
ceinture noire deuxième dan, nos
licenciés s’entraînent deux fois par
semaine, les lundis et mercredis soirs,
sur la mezzanine de la salle Gabriel
Rey, entre 17h45 et 21h.

A ces créneaux s’ajoutent, pour ceux
qui le souhaitent, une séance de
renforcement musculaire le mardi et
deux cours dispensés par des forces
vives du club, témoignant de l’inves-
tissement de ses membres : un cours
de Kata/ Kihon le jeudi soir avec
Philippe Vanin, président du club,
et un cours de Kumite destiné aux
compétiteurs confirmés le vendredi
soir, avec M. Ramanandraibe, parent
d’un des licenciés du club. 

Association dynamique, le KCD
propose par ailleurs de nombreuses
animations conviviales tout au long de
l’année, destinées à récolter l’argent
nécessaire à l’équipement du dojo.

Ainsi les manifestations de l’an
dernier ont permis de doter le club
d’une trentaine de nouvelles paires
de gants.

Cette année, la vente de T-shirts et
de vestes aux couleurs du club, avec
l’aide de notre sponsor, l’entreprise
EDC, poursuit le même objectif.

Compétitions interclub à partir de
7 ans pour les débutants intermé-
diaires. N’hésitez plus  : venez
découvrir un sport accessible à tous
dans une ambiance chaleureuse  :
deux cours d’essai vous sont offerts.

Pour de plus amples rensei-
gnements, contactez-nous  à l’adresse
"mailto:karateclubdiemois@yahoo.fr"
karateclubdiemois@yahoo.fr ou par
téléphone au 06.80.70.26.46.

Le club Gymnastique Diémoise est affilié à l’UFOLEP,
dispose de 3 entraîneurs et 3 aides entraîneurs.

L’association accueille vos enfants à partir de 3 ans. Elle a pour but
de créer une dynamique sportive et d’encourager les ambitions
sportives de chacun au travers de compétitions.

Elle accueille cette année environ 30 licenciés de 5 à 18 ans qui
évoluent sur différents agrès  : le saut de cheval, les barres
asymétriques, la poutre et le sol à raison de 1h30 par semaine pour
les plus jeunes et jusqu’à 5h30 par semaine pour les gymnastes
confirmées.
Les entraînements ont lieu à la salle Gabriel Rey. Le bureau se compose du Président  : Mr Fombont Thierry,
du Vice-Président : Mr Alvergnat Eric, du Secrétaire : Mr Coiraton Nicolas, de la Trésorière : Mme Arrighi Laurène.

Mme Bonnefoy Audrey, Mme Vidal Estelle, Mme Courat Pascale, Mme Gauthier Patricia, Mme Nicolet Sandrine,
Mme Alvergnat Angèle, Mme Dametto Sylvie et Mme Coiraton Michaëla font partis du Conseil d’Administration.

Gymnastique
Diémoise

Le karaté  

 

DIE 141105 BULLETIN N104_BULLETIN N101  17/11/14  10:49  Page38



39

 R AGENDA INFOS PRATIQUES

La 16ème saison du moto club vient de se terminer. Nous avons fêté cet
anniversaire à Buis les Baronnies pour un week end avec une très belle
ambiance (concours de boules, jolies routes...).

Cette année a connu également ses rendez-vous désormais classiques :
fête de l'Amicale laïque et fête du moto club à Diemoz. Mais aussi journée de
solidarité pour les résidents de l'AFIPAEM de la Tour du Pin, sorties
trottinettes dans le Pilat, tartiflette dans le Valgaudemar.

Nous avons aussi organisé plusieurs sorties moto à la journée sur les routes du Val d'Amby, du Bugey, l'Ardèche ou la
Drôme du Nord et des week-ends : dans l'Hérault avec nuits dans un "camping motards", à Embrun dans les Hautes Alpes,
à Lunas dans l'Hérault  et à Chirol en Ardèche méridionale.

Une saison bien remplie de tous ces bons moments et celle qui se prepare le sera tout autant.

Cette année, 18 enfants sont inscrits à la garderie. Notre
taux de fréquentation avoisine les 98%.

Nous avons une nouvelle recrue en la personne de
Bérengère Delin, animatrice petite enfance, qui seconde
Anne Sophie et devient la première salariée de l’association
«Les Loustiques».

Par ailleurs des stagiaires, petite enfance, seront
accueillies tout au long de l'année dans notre structure.
Grosse innovation à la rentrée, les couches et les repas sont
fournis  par la halte-garderie, ceci afin de suivre les  normes
PSU de la Caisse d’Allocations Familiales.

Les repas sont livrés par la Société BROSSARD de
Beauvoir de Marc. Des ateliers d’Eveil corporel et musical
sont mis en place avec intervenants.

Dans la continuité de l'année dernière, sur le thème des
fleurs, des fruits et légumes, les petits loustiques s’initient

au jardinage, à la cuisine à la crèche et partage cette
expérience  avec les résidents et l’animatrice de la maison
de retraite, «Les jardins de Médicis».

Halte garderie
les loustiquesVIE LOCALE

VIE LOCALE

Saison 2013/2014
Moto club
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VIE LOCALE Les Petites Mains
L’association «Les Petites Mains»,

loisirs créatifs, accueille les adhé-
rentes tous les jeudis après-midi de
13h30 à 17h à la salle des jeunes
(sous la mairie) dans une ambiance
conviviale, autour d’un thé ou d’un
café !

Nos travaux  : peinture, mosaïque,
3D, bijoux, divers tableaux en tissus,
etc.…et il n’est pas interdit d’y
apporter aussi ses idées !

Venez nous rejoindre, afin de grossir
un peu notre maigre effectif et
partager un bon moment.

Le Bureau

 

Voyager le pinceau à la main dans notre imaginaire ou
notre ressenti d'un paysage, d'une nature morte, d'une
rencontre... interpréter ou retranscrire du mieux possible...

Lors de nos expositions, vous faire voyager avec les yeux
ou vous souvenir de tel ou tel endroit : telle est notre
motivation. Pour nous tous (une vingtaine de peintres
amateurs dans notre association) ce loisir, parfois
accaparant, parfois déstabilisant, mais si souvent libérateur
et épanouissant, fait partie de nous.

Que vous "maitrisiez" (mais qu'est ce que maitriser en
matière d'art ?! : aucun de nous ne maitrise) ou que vous
débutiez, venez nous rejoindre. Ayez envie de montrer vos
dessins, peintures, sculptures, modelages ... ayez envie de
partager, d'échanger : un groupe de peintres est très porteur
pour cela : une bonne ambiance, quelques rencontres de
temps en temps, une exposition   à la maison pour tous de
Diémoz mi novembre chaque année, la chapelle de Diémoz
prête à accueillir nos toiles et sculptures aussi, des sorties
ensemble pour aller voir les" grands"dans des musées ou
lors d'expositions dans la région ...
Contactez nous : nous vous renseignerons avec plaisir
"mailto:francoise.muyshondt@wanadoo.fr"
francoise.muyshondt@wanadoo.fr ou Geneviève Ratinet
04.72.70.87.92

Le bureau des peintres
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Toujours prêt à chatouiller les
trompes de Zeus, notre Batucada
Tit’Touc a répondu présent pour
animer le retour des randonneurs lors
de «la marche des collines» à Diémoz
en septembre dernier.

Nos projets : rejoindre l’Amicale
Laïque, ainsi que la création d’un
groupe de musique médiévale au sein
de notre association ... à suivre.

Vous pouvez nous retrouver les
vendredi soir de 19h30 à 21h à la
Maison pour tous...

Essayer, c’est adopter dit on !!

Pour nous contacter:
musikorizon@gmail.com
Tél 06 82 41 95 10

VIE LOCALE

Agence immobilière
Acte’immo

Toutes transactions
immobilières :
Achat, vente, location,
maisons, appartements,
terrains

Muriel VICALVI-BESSON
La passion de l’immobilier au féminin…

12, Avenue des Fleurs - 38790 DIÉMOZ - Tél. 04 78 96 22 22
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Les Pit’chounes
Association d’Assistantes
Maternelles de Diémoz

L’association des assistantes
maternelles «les pit’chounes» a été
créée en 2004, voilà 10 ans qu’elle
met en place des manifestations pour
le plus grand plaisir de leurs bambins.
Le mercredi 11 décembre 2013 : «Noël
des nounous», c’était un grand
émerveillement avec le conte de
Blanche Neige et les 7 nains.

Suite à l’arrivée du Père Noël  venu
spécialement  à Diémoz pour distri-
buer plus de 80 cadeaux aux enfants,
les familles se restaurent autour du
buffet concocté par les assistantes
maternelles.

Le mercredi 19 mars 2014, nous
enfilons nos plus beaux déguisements
pour une farandole de 70 enfants et 40
adultes pour fêter le carnaval
multicolore et défiler autour du parc de
la maison pour tous. 

Pour clôturer cette journée, une
activité coloriage d’une maison en
carton cachant des bonbons est
organisée. Pour Pâques, l’association
organise une nouvelle activité «la
chasse aux œufs».

Quelle belle ambiance de voir tous
ces petits yeux scruter chaque pied
d’arbres pour y découvrir le plus bel
œuf en plastique décoré. Les enfants
repartent récompensés par «la poule
en chocolat de Pâques».

L’année se termine pour ses  15
adhérentes par le pique nique du
mercredi 11 juin 2014, nous
remercions les enfants et leurs parents
pour leur présence et leur confiance.

Lors de la dernière assemblée
générale, le nouveau bureau a été
reconduit.

Présidente : Nadine Folleas,
Vice-présidente : Isabelle Navarro,
Trésorière :  Elisabeth Robin,

Trésorière adjointe : Cosima Campeggia, 
Secrétaire :  Isabelle Courdent ,
Secrétaire Adjointe : Nathalie Cambone.

VIE MUNICIPALE LE DOSSIER
VIE LOCALE
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VIE LOCALE

Plus de 80 pilotes, plus de 3000 spectateurs
pour une journée de stock-car exceptionnelle qui
s’est terminée par un «finish» 100 % diémois, les
4 derniers pilotes restants de la manche étaient
ceux du SCCD. 

Avec une partie buvette et restauration
entièrement repensée, de gros travaux, le club a
fait carton plein ce week-end.

Et comme un bonheur n’arrive pas seul, la pluie
annoncée nous a laissé le temps de faire la course
jusqu’au bout malgré une petite averse en milieu
d’après-midi et une autre dès le finish terminé.

Un travail de longue haleine pour les licenciés
du club et ses bénévoles mais bien récompensé
par le plaisir de tous les pilotes et spectateurs. Une
saison riche pour tous, avec de nombreux
déplacements aux courses extérieures et la
participation de certains et certaines d’entre eux à
la Coupe de France et la première Coupe de
France Féminine.

Nous vous donnons donc rendez-vous en
septembre 2015 pour remettre ça !!!
http://stockcarclubdiemoz.forumactif.org/

Stock Car
Diémoz

Cette nouvelle année scolaire commence avec un
nouveau bureau énergique et motivé qui souhaite
reprendre au mieux la relève de Mme Bardot Céline et de
son équipe.

Nous allons continuer de nous investir, avec votre aide
à tous afin d'enrichir la vie scolaire de nos enfants avec
nos traditionnelles manifestations. A tous les gourmands
la vente de brioches, les moules frites... Pour faire la fête
le carnaval, les classes en 5, la kermesse...

N'oublions pas le Grand retour de briqu'expo 2015.
Pour suivre notre calendrier et nous faire partager vos
réactions, aidez-nous à faire vivre notre page Facebook,
DEVENEZ AMIS !!

Nous vous souhaitons une bonne année scolaire avec
nous, remplie de moments de joie et de partage qui font
la force de notre petite commune.

Le Sou
des EcolesVIE LOCALE

Mais quelle réussite !!
Ce 21 septembre 2014

restera dans les mémoires
de DiéMoz.
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uNE BELLE ANNéE SPortivE Sur
LES courtS dE tENNiS

Après tous les efforts effectués
depuis plusieurs années, par les
bénévoles, l’éclosion d’un nouveau
groupe d’entrainement enfant fut
accueillie avec joie par tous les
bénévoles du club. Ainsi une quinzaine
d’enfant ont pu apprendre et pratiquer
les techniques du tennis pendant toute
la saison.

Sur le plan des compétitions, l’année
fut également riche en événements,
débutant à l’automne, avec les
rencontres vétérans où le maintien de
l’équipe  fut obtenu après de longs
échanges. Au retour du soleil, après
une saison hivernale d’entrainement, 2
équipes adultes ont défendu les
couleurs de Diémoz sur les terrains de
l’Isère, amassant de belles victoires et
réussissant à garder leur place au sein
des mêmes divisions pour la saison
prochaine. Puis s’est enchainé le
traditionnel tournoi open avec pas
moins de 60 hommes et 30 femmes
s’échangeant la petite balle jaune sur
une durée de deux semaines. Le TC
Diémoz remercie tous les participants
ainsi que les personnes ayant opérées
pour le bon déroulement de cet
événement.

uN NouvEAu LocAL, uN NouvEAu
BurEAu …

Durant le début d’année 2014, le TC
Diémoz a connu du changement sur le
plan de ses installations avec la
construction d’un nouveau club house
financé par la mairie. Ce nouvel
équipement, ayant pour but de
rafraichir l’image du tennis au cœur du
village de Dièmoz, fait aujourd’hui le
bonheur d’un nouveau bureau, lui
aussi quelque peu rajeuni. 

VIE MUNICIPALE LE DOSSIER
VIE LOCALE

 

Tennis Club
Diémoz

A sa tête, un nouveau jeune président, Jérôme Folleas, 24 ans ; au secrétariat,
Bastien Sillière, 25 ans, ont pour projet la mise en place d’événements destinés
aux enfants de l’école de tennis. La partie compétition, avec le tournoi interne et
les championnats par équipes, est gérée par Eric Prabonnaud. Jean-Pierre
Mena s’occupe de la trésorerie, et Alain Nayrand, fidèle au TC Dièmoz, participe
au bon fonctionnement du club au quotidien.

LES PErSPEctivES du tc diéMoz
Les objectifs à court terme sont en premier lieu de mettre en place un tournoi

interne destiné à l’école de tennis se déroulant en parallèle de celui des adultes.
Cette initiative a pour but de donner plus de temps de jeu aux enfants mais aussi
de partager avec les plus grands.

D’un point de vue  sportif, le TC Diémoz a l’ambition de créer de nouvelles
équipes adultes, homme et femme, dans l’espoir d’augmenter la visibilité du
club, autant au niveau départemental que sur la ligue du Dauphiné Savoie.
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VIE LOCALE

Véga
Environnement

MARCHÉ NOCTURNE DE PRODUCTEURS
LOCAUX DU 30 AOUT 2014

Le premier marché nocturne de produits locaux, organisé
par l'association Vega Environnement, a remporté un franc
succès : soleil et convivialité étaient au rendez-vous !

Pain, farine, pâtes, plantes aromatiques et médicinales,
miel, légumes, viande de porc et d'agneau, bière et vin bio
étaient proposés. 

L'association «Terre de Liens» était également présente,
et a longuement échangé sur ses actions avec les visiteurs :

• Acquisition de terres agricoles afin d'éviter leur
disparition,

• Assurer leur préservation à long terme par un usage
écologique et responsable.

Promouvoir la protection de l’environnement à travers
l’alimentation, mettre en relation les producteurs de notre
territoire et leurs habitants, amener des  réflexions sur notre

environnement et sur la nécessité de le protéger : ce sont
les objectifs de ce marché que nous comptons reconduire
l'an prochain avec encore plus de producteurs et
d'associations.
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Au début du XXème  siècle, l’Europe domine le monde.
Elle connaît une croissance économique. On profite des
progrès techniques et scientifiques et du développement
industriel.

La France, la Grande-Bretagne et l’Allemagne veulent
être toujours plus puissantes. Pour répondre à leurs besoins
en matières premières et montrer leur force, elles ont
conquis le monde entier  : l’Europe se partage ainsi
l’Afrique, l’Inde et l’Océanie.

Chaque pays pense que l’autre en veut à sa prospérité.
Les Français qui ont perdu l’Alsace-Lorraine en 1871
voient le danger venir de l’est, les Allemands cultivent la
peur des Slaves, les Russes craignent les Allemands et les
Orientaux, tandis que les Italiens redoutent les Autrichiens.
Pour protéger leurs intérêts communs, ces pays nouent
des alliances. 

En 1914, la situation en Europe est très tendue.
L’assassinat de l’Archiduc François Ferdinand, héritier du
trône de l’Autriche-Hongrie, et de son épouse à Sarajevo,
est l’étincelle qui fait tout exploser. L’engrenage des
alliances se met en place et la guerre, qui couve depuis
plusieurs années déjà, éclate. Ces rivalités territoriales et
économiques, sur fond de nationalisme, plongeront des
millions de soldats dans une guerre totale.

Les gens s’étaient habitués à cette atmosphère de
tensions internationales, mais à part les militants politiques
et les intellectuels, ils étaient très peu conscients de
l’escalade de la fin juillet. Lorsque, le  1er Août, le tocsin
sonne, tout le monde est surpris.

Dans la première quinzaine d’Août, plus de 100  000
hommes sont mobilisés dans les six départements de la
14ème Région militaire de Lyon dont Diémoz dépend et
acheminés dans les Vosges où principalement les
chasseurs alpins doivent s’illustrer. Ces derniers, d’ailleurs,
combattront sur tous les fronts, de l’Alsace à l’Afrique et
même en Orient. Dans leurs lettres, les soldats pensent à
une bataille rude, violente  mais courte et bien sûr
victorieuse. Malheureusement, la bataille aux frontières est
une défaite tragique et coûteuse. Dans nos villages, les
premiers morts ont plombé l’atmosphère.

La guerre prend vite un tournant inattendu  : après les
offensives sanglantes des premiers jours, les fronts se
stabilisent mais très à l’intérieur du pays. Les principales
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régions industrielles françaises passent sous le contrôle
allemand et manquent à l’économie française. On se rend
compte que la guerre va durer plus longtemps que prévu,
notre région Rhône-Alpes devient alors avec la région
parisienne, la principale zone de production de guerre.

La mobilisation a touché tous les milieux, les usines ont
été vidées de leurs ouvriers, devenus soldats, les
campagnes de leurs hommes en pleine saison de moissons
et de fenaison. A leur absence, se sont ajoutées les
réquisitions de chevaux pour déplacer l’artillerie, essentiels
pour tracter aussi bien le matériel que les récoltes. Certains
soldats, qui étaient des ouvriers spécialisés, reviennent car
on manque cruellement de bras. Les usines se
transforment et s’adaptent à la production de guerre (obus,
douilles, pièces de métal tournées, armes, véhicules
militaires…). L’usine Berliet va développer sa production :
40 camions par jour sortiront de l’usine, et tous les
véhicules qui transporteront nuit et jour quelques 8  000
tonnes de matériel jusqu’à Verdun. En 1917, 12  000
personnes fabriqueront camions et chars sur le modèle du
taylorisme industriel et du paternalisme social. En 1915, on
recense 114 usines iséroises spécialisées dans
l’armement. D’autres fabriquent du tissu militaire…

L’Isère, éloignée des combats, a été aussi utile pour la
convalescence des victimes de la guerre grâce à sa
capacité d’hébergement dans les stations thermales.
En 1916, on comptera 125 structures hospitalières dédiées
à l’accueil des poilus dans notre département.

C’est surtout l’agriculture qui manque de bras, avec la
mission de produire en permanence pour nourrir les
soldats, les travailleurs coloniaux et les prisonniers de
guerre. L’absence des hommes valides retenus sur le front
a compliqué l’immense travail des femmes, des vieux et
des enfants restés dans les fermes. C’est ainsi que la
guerre a été présente au quotidien dans notre région.
Elle va donner un nouveau rôle aux femmes.

Les femmes n’ont pas découvert les usines en 1914 car
beaucoup déjà y travaillaient. Mais elles ont changé
d’entreprises, passant du textile à la métallurgie. Elles ont
accédé à des postes de responsabilité ou à des métiers
réservés aux hommes jusqu’alors : conduire des tramways,
des trains. En ce qui concerne les paysannes, elles ont
toujours beaucoup travaillé mais elles doivent tout gérer  :
vendre, acheter les animaux, décider des cultures, Elles ont
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joué un rôle essentiel dans l’évolution du conflit.
Le maréchal Joffre disait  :  «Si les femmes s’arrêtaient
de travailler 20 minutes chaque jour, les Alliés perdraient
la guerre.».

Les animaux ont joué aussi un rôle très important
pendant cette guerre. Chevaux et bœufs tirent les charges
lourdes, les mulets et les ânes seront très utiles dans
les zones de montagnes vosgiennes. De jour comme de
nuit, des colonnes d’animaux sillonnent les routes,
ils transportent les munitions, les vivres, les blessés.
Dans les tranchées, ce sont les chiens et les chats qui
accompagnent les soldats.

300 000 pigeons ont été utilisés par l’armée française.
Comme les liaisons téléphoniques étaient constamment
interrompues, on pouvait compter sur eux sur des courtes
distances sous les bombardements, dans des conditions
extrêmes. Sur certains d’entre eux, on fixait même des
appareils photographiques, capables de prendre des
photos stratégiques. Sur 14 millions d’animaux mobilisés,
10 millions périront et 120  000 seront décorés pour fait
de guerre.

Les soldats ont été appelés des poilus. Au XIXème siècle, un
poilu est un homme courageux et fort. Coincés dans leurs
trous boueux, ces combattants ne peuvent plus se raser, ils
sont à la fois poilus et courageux, le mot convient
doublement, c’est pour cela qu’il s’est imposé dès le début
de la guerre. L’équipement de ces hommes et leurs sacs
sont très lourds. Fusil, casque, pantalon, brodequins,
…sont très encombrants et le sac à dos, avec son cadre de
bois et tout son contenu, pèse plus de 20 Kg. Sans compter
qu’au début de la guerre, habillés de rouge et de bleu, ils
étaient de parfaites cibles facilement atteintes.

Vivre dans les tranchées était la seule chance de survie
pour le soldat monté au front. Les conditions de vie sont
atroces. Le meilleur moment de sa vie est la distribution du
courrier. La lettre est le seul lien avec la vie normale. Les
tranchées sont étroites, exposées au  vent, au gel, à la pluie
qui s’infiltre partout. Les soldats cohabitent avec les poux et
les rats, attirés par la nourriture, les ordures et souvent les
cadavres.

Le bilan de cette guerre est effroyable. On estime à
10 millions de morts, plus de 20 millions de blessés, sans
compter le nombre d’hommes incapables de reprendre une
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vie normale après avoir endurés tant d’horreurs. L’après-
guerre se déroule dans la retenue. Le traité de Versailles,
qui est censé être un traité de paix, porte déjà en lui les
germes d’une future montée du nazisme et d’un nouveau
conflit.  

Partout dans le monde, on construit des monuments à la
mémoire des morts pour la patrie. A Diémoz, 20 hommes
sont morts au combat ou des suites de blessures. Sur une
population de 500 habitants environ, c’est énorme.
Sur notre monument aux morts, qui, depuis 1969, a été
transféré Place Henri Bousson, vers la mairie, sont inscrits
nos soldats, victimes de cette barbarie. Ils ont connus des
destins divers. Nous avons pu, pour certains, retrouver des
précisions sur les circonstances de leur décès.

Ont été «tués à l’ennemi» :

• Abel Emile Joanny (175ème régiment d’infanterie, il a été
affecté au corps expéditionnaire d’Orient, a participé aux
opérations des Dardanelles, a été engagé entre autre en
Serbie et en Macédoine. Il est décédé le 10 mai 1915 en
Turquie à Seddul-Bahr.

• Bouchard Antoine (139ème régiment d’infanterie),  mort
le 29 juillet  1916 dans la Somme à Warvillers. Il repose à
la Nécropole Nationale de Maucourt.

• Jourdan Jean-François Auguste (30ème régiment
d’infanterie), mort à l’hôpital de Rueil-Malmaison dans les
Hauts de Seine, le 10 février 1915. Il repose au cimetière
communal «carré des corps restitués» dans cette même
ville.

• Langlois Frédéric César (299ème régiment d’infanterie).
Il est mort à Damloup dans la Meuse et repose à la
Nécropole Nationale de Douaumontà Fleury-devant-
Douaumont.

• Monduel Alphonse (236ème régiment d’infanterie),
mort le 30 mai 1915 dans le Pas de Calais à Roclincourt.
Il repose à la Nécropole Nationale «Notre-Dame-De-
Lorette» à Ablain Saint Nazaire.

• Naquin Eugène Louis (222ème régiment d’infanterie).
Il est décédé le 4 mars 1917 dans le bois des Caurières
à Bezonvaux dans la Meuse.

A été porté disparu :

• Prudhomme Joseph Marius (53ème régiment d’infan-
terie coloniale) le 24 avril 1917 à Liesse-Notre-Dame
dans l’Aisne.
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Carte du combattant
de Jean-François Quemin
et croix de guerre.

Croix provisoires
sur des corps des
camarades décédés.
S’ils avaient pu être
identifiés, leurs noms
étaient placés dans une
bouteille à côté des croix.

Obus gravés en souvenir de Pierre Butin,
rapportés des tranchés, les uns avec ses initiales,

les autres avec d’un côté 1918 et de l’autre une édelweiss.

Certificat médical délivré pour hospitalisation
(fièvre typhoïde grave) 3 mois de convalescence en 1915.
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Sont morts pour la France sans information précise :

• Beloud Marius le 31 octobre 1914
• Chavance Jean-Marie le 6 juillet 1915
• Deluzurieux Marius le 26 juillet 1916
• Fournier Gabriel le 3 mars 1917
• Jourdan Marius  le 30 août 1914 à Gerbéviller
• Nemoz Marius le 29 mai 1915

Est mort des suites de blessures dues à un accident
d’avion :

• Ollier Louis Marius, le 10 août 1917, à l’hôpital militaire
auxiliaire 44 à «  Le Crotoy  » dans la Somme. Il était
Maréchal des Logis au 1er G.A. (Aviation). Il repose au Carré
Militaire du Crotoy.

Sont morts des suites de leurs blessures :

• Clapisson Marius Antoine, canonnier au 266ème
régiment d’artillerie de campagne. Il est mort le 10 octobre
1918 à La Veuve dans la Marne.

• Deluzurieux Jean-Marie, (299ème régiment d’infanterie),
mort le 7 mars 1917 à Montmédy dans la Meuse.

• Faure Joseph Edouard Augustin, canonnier au régiment
d’artillerie de montagne. Il est mort le 17 juin 1918 à
Visence en Italie.

• Jourdan Jules Joseph, (99ème régiment d’infanterie),
mort le 3 septembre 1914 à Gerbéviller dans l’ambulance
1 dans la Meurthe et Moselle.

• Nèple Joseph Etienne, chasseur du 30ème bataillon des
chasseurs alpins. Il est mort le 29 août 1914 à l’hôpital de
Colmar dans le Haut-Rhin.

• Quinquinnet André Ernest, sergent major dans l’armée
de l’air faisant partie de l’escadrille 40. Il est mort à Diémoz,
à son domicile le 25 octobre 1918.

A travers ce dossier, nous avons voulu, à notre
manière, leur rendre hommage, cent ans après le début
de ce conflit.

Nous remercions tous les Diémois qui nous ont
apporté des documents de leurs proches pour que nous
puissions vous les faire partager, en particulier les
familles  Faure, Quemin - Gauthier, Berrier. Nous  avons
aussi utilisé les renseignements précieux, récoltés lors
de la visite de l’exposition «regards de mémoire»,
présentée par les Historiales à Pressins.
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Palme, décoration de la légion d’honneur, sur la sépulture de Léon Fournier,
grand mutilé de la guerre 1914-1918, inhumé au cimetière de Diémoz.

Les tombes sur le champ de bataille de Gerbéviller

Médailles de Faure
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Infos…INFOS PRATIQUES
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Gendarme adjoint Volontaire, un tremplin pour l'aVenir
Un tremplin, une expérience professionnelle valorisante, un moyen de développer des

compétences etc. sont autant d'avantages propres au statut des volontaires.

recrutement permanent. Volontaire... et après ?
Environ 40% des élèves des écoles de sous officiers de gendarmerie sont issus du rang des

volontaires.

La gendarmerie met tout en œuvre pour que ses volontaires atteignent leur objectif de carrière
en multipliant les outils pédagogiques tels que les cours de perfectionnement élémentaires. Ces
cours sont le moyen de réviser les fondamentaux, ou de se remettre à niveau dans les matières
telles que le français et la culture générale.

Pour ceux désireux de retourner à la vie civile, les centres d'orientation et de reconversion
prennent le relais.

Les volontaires ont dès lors la possibilité de bénéficier d'un accompagnement à la réalisation
de leur projet professionnel.

Depuis le 2 juin dernier, une nouvelle procédure de recrutement des GAV a été mise en place.
Désormais après s'être pré-inscrits sur internet, les candidats sont convoqués à une session
d'information recrutement à la Gendarmeriede VIENNE.

Le profil type des GAV est souvent le suivant  : jeunes en quête d'une première expérience
professionnelle valorisante, âgés de 17 à 26 ans.

Être GAV, c'est servir sous statut militaire. A l'instar des sous-officiers, un temps de
scolarisation est nécessaire pour s'imprégner de cette culture et intégrer les valeurs de la
gendarmerie.

Les GAV sont voués à être sur le terrain des équipiers de sous officiers, véritables acteurs
en matière de prévention et de sécurité intérieure. Il en résulte très souvent des vocations pour
le métier de gendarme ou d'autres métiers dans le domaine de la sécurité et de la prévention. 

Gendarmerie nationale
5 rue de l'isle - 38200 Vienne
tel : 06.18.69.58.67
www.lagendarmerierecrute.fr
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DATES MANIFESTATIONS ASSOCIATIONS LIEU

DÉCEMBRE

VENDREDI 5 DÉCEMBRE
SAMEDI 6 DÉCEMBRE TÉLÉTHON MUNICIPALITÉ /ASSOCIATIONS SALLE G.REY

Dimanche 7 décembre Bourse aux jouets GV Salle G.REY

Samedi 13 décembre Vente d’huîtres Karaté Village ou salle des jeunes

MANIFESTATIONS 2014

AGENDA INFOS PRATIQUES
AGENDA

 R
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Ainsi va la vie

54

Assistantes Maternelles
Agréées sur notre Commune

BARRANCO Nathalie 04-78-96-21-60

BELOUD Véronique 04-78-96-28-55

BONAN Cécile 06-71-01-00-39

BOURRAT Isabelle 04-72-70-87-11

BRONZE Stéphanie 04-37-70-41-16

CAMBONE Nathalie 04-78-96-28-68

CAMPEGGIA Cosima 04-72-70-86-40

COSTE Nathalie 04-37-28-02-08

COURDENT Isabelle 04-72-70-87-81

DE CADIER DE VEAUCE Viviane
04-72-70-81-68

D’ORAZIO 09-84-11-71-95

FOLLEAS Nadine 04-37-70-12-10

FONS Virginie 06-79-35-48-29

GANDIN Valérie 04-72-70-85-88

GIANGRANDE Isabelle 04-72-70-81-92

GRUNFELD Sylvie 06-25-73-85-59

LEGAS Brigitte 06-81-72-60-55

LIGONNET Yvette 04-78-96-23-88

MARTIN Myriam 04-78-96-22-19

MICHON Huguette 04-78-96-22-16

MIEGE Delphine 06-26-31-04-26

MUCCIARELLI Laurence 06-77-78-31-06

NAVARRO Isabelle 04-78-96-23-91

PAUX Christelle 04-72-70-88-87

PENEL Agnès 04-37-65-14-42

PEYAUD SCHMIDT Gaëlle 06-77-77-03-97

QUEMIN Ludivine 04-72-70-89-76

ROBIN Elisabeth 04-78-96-26-93

RODRIGUEZ Assoption 04-78-96-24-16

THERESINE Elise 04-78-96-24-39

VASSEUR Vinciane 04-72-70-81-45

VERNAY Sophie 04-74-59-14-89

INFO PRATIQUES

 

Naissances
FRANDON Léo né le 31/05/2014
LEBLANC Maël né le 02/07/2014
NAQUIN Denis né le 02/08/2014
DE SAINT JEAN Agathe née le 07/09/2014
LESKA Lynna née le 11/09/2014
LIEBAR Victoria née le 21/09/2014
FRANÇOIS GARCIA Milana née le 07/10/2014
BLANCHARD Lucie née le 15/10/2014
GEORGES Estebann né le 21/10/2014
RAVAUTE Léane née le 25/10/2014
RAVAUTE Oxane née le 25/10/2014
DELGÉHIER Laurène née le 28/10/2014
BORIE Calista née le 30/10/2014

En cas de naissance au sein de votre famille, nous vous remercions de bien vouloir nous en
informer en Mairie afin de mettre à jour notre fichier population et de prévoir nos futurs
effectifs scolaires.

Mariages
FOROT Fabien et PELLET Anaïs célébré le 19/07/2014
ODET Arnaud et QUEMIN Ludivine célébré le 09/08/2014
POMMIER Romain et BARRANCO Séverine célébré le 30/08/2014
FRERY Patrice et BRAVAIS Sophie célébré le 08/11/2014
MARTINEZ François et ALMODOVAR Jeannine célébré le 15/11/2014

Décès
TESTA Enrico décédé le 16/06/2014
SCARPARI Abramo décédé le 20/06/2014
CHAUDIER Raymonde décédée le 06/07/2014
GUEDJ Haï décédé le 11/07/2014
RABATEL Paul décédé le 19/07/2014
BERLIET Elisabeth décédée le 14/08/2014
MARTIN Jean décédé le 24/08/2014
PEIRO Suzanne décédée le 19/09/2014
BERNERON Robert décédé le 27/09/2014
BOSCHETTI Catherine décédée le 11/10/2014
BERLINO Raymonde décédée le 14/10/2014
BELOUD Josette décédée le 16/10/2014
WAILLE René décédée le 01/11/2014
ARMANET Robert décédé le 04/11/2014

Les informations d’Etat Civil que nous publions sont celles connues en Mairie. Il arrive parfois
qu’elles ne nous soient pas communiquées. En ce qui concerne les décès, nous publions
ceux des Diémois et des résidents de la maison de retraite «Les Jardins de Médicis».
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MAIRIE
Tél : 04 78 96 20 08
Horaires d’ouverture

Lundi - Mardi - Vendredi : 
8H - 12H /14H - 18H

Jeudi : 8H - 12H
Samedi : 9H - 12H

Le Maire
reçoit sur rendez-vous le lundi

Permanence d’URBANISME
(sur rendez-vous, en Mairie)
Mme TOUCHANT
Tél : 04 78 96 20 08
1er Mardi et dernier du mois :
18H à 19H

Cadastre de Vienne
Tél : 04 74 31 31 55

LA POSTE
Tél : 04 78 96 25 55
Mardi et Vendredi : 
9H à 12H et de 14H à 17H

GROUPE
SCOLAIRE
Ecole Maternelle
Directrice : Mme Annie MAROUILLAT
Tél : 04 78 96 20 34

Ecole Primaire
Directeur : M. Nicolas T’JAMPENS

Tél : 04 78 96 20 83

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE
Responsable : Mme BALBO
Horaires d’ouverture
Mercredi : 14H - 18H
Jeudi :        14H - 18H
Vendredi : 14H - 19H

HALTE-GARDERIE
Directrice : Mme TANCREDINI
Tél : 04 78 96 28 20
Horaires d’ouverture
Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi : 

• 08H45 - 11H45
• 11H45 - 13H45 
(repas fourni par les parents)
• 13H45 - 16H45

SANTE
Cabinet infirmier
Tél : 04 78 96 22 52
Ostéopathe
Mr CLAMARON
Tél : 04 72 70 80 03
Kinésithérapeute
Mlle BERNARD
Tél : 04 72 70 80 03
Dentistes
Mr et Mme DEMONET
Tél: 04 78 96 23 34
Pharmacie
Mme TOUCHANT-PONCE
Tél : 04 78 96 25 90
Maison de Retraite
“Les Jardins de Médicis”
Directrice : Mme HERZI
Tél : 04 78 96 65 00
Assistante sociale d’Heyrieux
Mme FRANCHON
Tél : 04 78 40 55 22

DIVERS
ASSEDIC 

PÔLE EMPLOI : 3949

D.D.E (Bourgoin-Jallieu) : 
Tél : 04 74 43 59 80

Syndicat des eaux du Brachet
(St Georges d’Espéranche) : 
Tél : 04 74 59 09 14
Perception (Heyrieux) : 
Tél : 04 78 40 00 47
Centre des Impôts (Villefontaine) :
Tél : 04 74 96 06 06

Caisse d’Allocation Familiale
(Vienne) : 
Tél : 08 20 25 38 20

Caisse Primaire d’Assurance
Maladie (Villefontaine) :
Tél : 08 20 90 41 07

Caisse Allocation Familiale :
Tél : 0 810 253 880

NUMÉROS UTILES

N° utiles d’urgences
15 SAMU
17 Police ou Gendarmerie
18 Pompiers
112 Appel d’Urgence Européen

et d’un portable (regroupe SAMU,
Police, Pompiers)

119 Enfance Maltraitée
115 Sans Abris

Dentistes de garde
04-75-40-82-82 ou 3915
Pharmacie de garde

04-76-63-42-55 ou 3915
Hôpital de Vienne

04-74-31-33-33
Hôpital de Bourgoin-Jallieu

04-74-27-30-99
Centre Anti-poison de Lyon

04-72-11-69-11
Gendarmerie d’Heyrieux

04-78-40-00-50
EDF dépannage

08-10-87-53-06
Syndicat des Eaux du Brachet

04-74-59-09-14
Drogues Info Service

08-00-23-13-13
Ecoute Alcool

08-11-91-30-30
Météo Isère

08-92-68-02-38
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Mairie - Place Henri Bousson - 38790 Diémoz
Tél. 04 78 96 20 08 - Fax : 04 78 96 28 84
mairie-diemoz@wanadoo.fr

Lundi-Mardi-Vendredi : 8 h - 12 h / 14 h - 18 h - Jeudi : 8 h - 12 h - Samedi : 9 h - 12 h
Fermée le mercredi
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